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N° CP-2023-2499 Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse 
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foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la 
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délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1268 
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vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 11 logements sis 10 à 12 rue 
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état futur d'achèvement (VEFA) de 8 logements situés 12 chemin du Plan 
du Loup 

(p. 35) 
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N° CP-2023-2511 Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société 
anonyme (SA) d'habitations à loyers modérés (HLM) Sollar auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état 
futur d'achèvement (VEFA) de 33 logements sis chemin de Chantegrillet et 
boulevard de l'Europe 

(p. 34) 

 
N° CP-2023-2512 Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société 

anonyme (SA) d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès 
du Crédit agricole centre-est - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 5 logements sis 12 chemin du Plan du Loup 

(p. 35) 
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anonyme (SA) d'habitations à loyers modérés (HLM) Immobilière Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition 
en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 9 logements sis 121 rue du 
Commandant Charcot 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2514 Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à la Société 

anonyme (SA) d'habitations à loyers modérés (HLM) ICF Sud-Est 
Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Construction de 31 logements sis rue Gabriel Cordier 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2515 Vénissieux - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 60 logements 
sis 1 à 25 et 27 à 51 rue du Président Édouard Herriot 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2516 Vénissieux - Garantie d'emprunt accordée à la Société d'économie mixte 

(SEM) locale Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne 
Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble sis 66 rue Jean Jaurès 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2517 Vénissieux - Garantie d'emprunt accordée à la Société d'économie mixte 

(SEM) Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne Rhône-
Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble sis 6 place Sublet 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2518 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 4 logements situés 3-5 rue du 24 Février 1848 

(p. 35) 

 
N° CP-2023-2519 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 28 logements sis 101-109 rue Léon Blum 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2520 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 

(OPH) Est Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 19 logements situés 84 cours Émile Zola et 3 rue Magenta 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2521 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès du Crédit 
agricole centre-est - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 17 logements sis 8 bis rue Emile Decorps 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2522 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès du Crédit 
agricole centre-est - Acquisition en vente en état futur d'achèvement 
(VEFA) de 28 logements sis 101-109 rue Léon Blum 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2523 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 

Entreprendre pour humaniser la dépendance auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) - Construction de 21 logements sis 14 rue 
des Deux Frères 

(p. 36) 
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N° CP-2023-2524 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 12 logements sis 94 rue Alexis Perroncel 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2525 Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative 

d'intérêt collectif (SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et portage du 
foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la 
construction de 8 logements sis 21 à 23 rue Jules Guesde - Complément à 
la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1276 
du 11 avril 2022 

(p. 36) 

 
N° CP-2023-2526 Conseil d'administration d'Eau du Grand Lyon - la Régie - Désignation des 

représentants des salariés 
(p. 37) 

 
N° CP-2023-2527 Eau potable - Transfert des conventions attributives de subvention 2021 

et 2022 pour la mise en oeuvre du schéma d'aménagement des eaux 
(SAGE) de l'est lyonnais - Approbation d'un avenant entre la Métropole de 
Lyon, Eau du Grand Lyon - la Régie et le Département du Rhône 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2528 Fourniture de produits destinés aux usines de la Métropole de Lyon - 

Lot n° 1 - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel avec 
l'entreprise UNIVAR Solutions 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2529 Dardilly - Entretien du bassin de rétention du Moulin Carron - Engagement 

d'une procédure d'autorisation de défrichement et dépôt du dossier en 
Préfecture 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2530 Décines-Charpieu - Projet de restructuration du réseau d'assainissement 

de la station de la Berthaudière - Engagement de la procédure d'institution 
d'une servitude d'utilité publique pour le passage de canalisation 
d'assainissement 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2531 Décines-Charpieu - Indemnisation de travaux en partie privative suite à des 

travaux publics d'extension du réseau d'assainissement collectif rue 
Georges Bizet - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2532 Francheville - Cycle de l'eau - Travaux de remplacement d'un collecteur 

d'assainissement dans le cadre de la suppression du seuil de Taffignon - 
Avenant n° 1 à la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage avec le 
Syndicat mixte d'aménagement de gestion de l'Yzeron, du Ratier et du 
Charbonnières (SAGYRC) 

(p. 37) 

 
N° CP-2023-2533 Lyon 2ème - Réhabilitation du collecteur rue Paul Montrochet - 

Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 
(p. 37) 

 
N° CP-2023-2534 Espaces naturels sensibles (ENS) - Convention de partenariat entre la 

Métropole de Lyon et l'Institut des métiers de l'environnement et de la 
transition écologique (IET) de Lyon 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2535 Politique agricole - Transhumance du Grand Lyon - Edition 2023 - 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association la Bergerie 
urbaine 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2536 Agro-écologie - Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) de 

l'agglomération lyonnaise 2023-2029 - Protocole d'échanges d'informations 
et de données entre la Métropole de Lyon, la régie publique de l'eau et les 
partenaires du PAEC 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2537 Ecully - Genay - Lyon 3ème - Lyon 8ème - Plan nature - Soutien à la 

végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Attribution de 
subventions à 3 copropriétés ou résidences - Conventions à signer entre la 
Métropole de Lyon et les bénéficiaires - Modification de la délibération de la 
Commission permanente n° CP-2023-2229 du 24 avril 2023 

(p. 38) 
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N° CP-2023-2538 Sathonay-Camp - Réalisation des travaux de la phase 2 du projet 
d'aménagement de l'arboretum de Sathonay-Camp - Individualisation 
partielle d'autorisation de programme 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2539 Bron - Vénissieux - Parc métropolitain de Parilly - Changement de 

dénomination de l'allée Charretière en allée Rachel Carson 
(p. 38) 

 
N° CP-2023-2540 Déchets - Financement de la collecte et prise en charge des déchets issus 

des textiles d'habillement, des linges de maison et des chaussures (TLC) - 
Convention avec l'éco-organisme Eco-TLC-Refashion, pour la 
période 2023-2028 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2541 Fourniture de points d'apport volontaire dédiés à la collecte des déchets 

alimentaires sur le territoire de la Métropole de Lyon - Lot n° 1 - 
Approbation d'un protocole d'accord transactionnel avec l'entreprise Suez 
RV Normandie 

(p. 38) 

 
N° CP-2023-2542 Chassieu - Promenade du Biézin - Entretien des aires de jeux - Protocole 

d'accord transactionnel et convention avec la Ville 
(p. 38) 

 
N° CP-2023-2543 Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET) - Projet de modification - Avis de la Métropole 
de Lyon 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2544 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-

sur-Saône - Givors - Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - 
Neuville-sur-Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - 
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vernaison - Vénissieux - 
Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain 2015-2022 - Attribution de 
subventions à des associations d'agglomération (Unis-Cité, Moderniser 
sans exclure -MSE-) oeuvrant dans les quartiers en politique de la ville 
(QPV) - Année 2023 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2545 Vénissieux - Contrat de ville métropolitain - Recherche sur la résilience 

sociale des jeunes adultes à Vénissieux et Montfermeil/Clichy-sous-Bois - 
Attribution d'une subvention de fonctionnement 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2546 Production de l'offre d'habitat - Protocole de l'habitat spécifique et 

accompagné 2023-2027 
(p. 41) 

 
N° CP-2023-2547 Convention de partenariat avec CDC Habitat pour la période 2023-2026 (p. 39) 
 
N° CP-2023-2548 Feyzin - Vénissieux - Oullins - Solaize - Saint-Fons - Irigny - Pierre-Bénite - 

Volet habitat des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) 
sur le territoire de la Métropole de Lyon - Avenant n° 1 à la convention 
cadre d'accompagnement à la mise en œuvre du PPRT de la Vallée de la 
Chimie dans le cadre de l'opération programmée de l'habitat (OPAH) 
réduction de la vulnérabilité aux risques technologiques et amélioration de 
l'habitat privé dans la Vallée de la Chimie 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2549 Grigny - Instauration du régime d'autorisation préalable de mise en location 

à Grigny, sur les périmètres du centre-ville et du quartier des Arboras 
(p. 41) 

 
N° CP-2023-2550 Lyon - Règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de 

changement d'usage de locaux d'habitation de la Ville de Lyon - 
Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2022-1301 du 11 avril 2022 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2551 Saint-Fons - Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement 

des copropriétés (POPAC) pour la copropriété Les Clochettes - Avenant de 
prorogation pour une année supplémentaire 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2552 Bron - Habitat - Autorisation donnée à la Fondation Armée du salut pour 

son propre compte de déposer toutes autorisations administratives sur le 
bien métropolitain, cadastré OB 566, situé avenue Louis Mouillard 

(p. 39) 
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N° CP-2023-2553 Association Archipel - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour 
son programme d'actions 2023 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2554 Lyon 2ème - Projet Ouvrons Perrache - Avenant n° 1 à la convention de 

financement partenariale Ouvrons Perrache phase 2, en vue de la 
réalisation des études d'avant-projet (AVP) 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2555 Ecully - Aménagement du quartier des Sources - Individualisation partielle 

d'autorisation de programme 
(p. 42) 

 
N° CP-2023-2556 Lyon 3ème - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Lyon Part-Dieu - 

Participation financière à la remise à titre onéreux - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 41) 

 
N° CP-2023-2557 Villeurbanne - Projet urbain de renouvellement du site industriel Auto 

Chassis International (ACI) - Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - 
Approbation 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2558 Fontaines-Saint-Martin - Travaux d'élargissement de la rue du Prado - 

Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 
(p. 39) 

 
N° CP-2023-2559 Lyon 8ème - Voirie - Acquisition, à l'euro symbolique, de 2 parcelles de 

terrain nu situées 86 ter rue Pierre Delore et appartenant à la société 
Marignan ou toute autre société à elle substituée 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2560 Marcy-l'Etoile - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, 

de 3 parcelles de terrain nu situées 1172 avenue Marcel Mérieux et 
appartenant à la société par actions simplifiées (SAS) IP1R 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2561 Meyzieu - Voirie de proximité - Quartier du Mathiolan - Acquisition, à l'euro 

symbolique, d'une parcelle de terrain nu située rue du Montout et 
appartenant à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat 

(p.42) 

 
N° CP-2023-2562 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 76 chemin de la Fouillouse 
(p. 39) 

 
N° CP-2023-2563 Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 303 route de Vienne et appartenant à la société Noaho 
immobilier, avec faculté de substitution 

(p. 39) 

 
N° CP-2023-2564 Francheville - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, du lot n° 8 d'une 

copropriété située 39B avenue du Chater 
(p. 39) 

 
N° CP-2023-2565 Saint-Fons - Développement urbain - Projet Cœur de parc - Nouveau 

programme national de renouvellement urbain (NPNRU) les Clochettes - 
Acquisition, à titre onéreux, d'une maison d'habitation et d'un terrain sur la 
parcelle cadastrée AI 160 située 7 rue de Toulon 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2566 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellent urbain (NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, 
de 2 lots de copropriété situés 39 rue George Sand 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2567 Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Plan de valorisation - Cession, à titre 

onéreux, à la société anonyme (SA) d'habitations à loyer modéré (HLM) 
Sollar d'une partie d'un tènement immobilier issu du domaine public 
métropolitain situé 1 rue de la Combe 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2568 Saint-Genis-Laval - Développement urbain - Zone d'aménagement 

concerté (ZAC) Vallon Saint-Genis-Laval - Cession, à titre onéreux, à 
SYTRAL Mobilités, d'une parcelle de terrain nu cadastrée AY 60p, 
située 200 chemin du Grand Revoyet - Autorisation donnée à SYTRAL 
Mobilités de déposer une demande d'autorisation d'urbanisme 

(p. 40) 
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N° CP-2023-2569 Fontaines-sur-Saône - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre 
onéreux, par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat 
(OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble composé d'un bâtiment à usage 
d'habitation et d'un bâtiment à usage mixte d'habitation et de commerce, 
situé 13 rue Pierre Carbon 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2570 Sainte-Foy-lès-Lyon - Équipement public - Institution, à titre gratuit, d'une 

servitude de passage privé sur une parcelle de terrain située 121 chemin 
des Fonts 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2571 Sainte-Foy-lès-Lyon - Équipement public - Institution, à titre gratuit, d'une 

servitude de passage privé sur une parcelle de terrain située 121 chemin 
des Fonts 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2572 Montanay - Voirie - Mise en demeure d'acquérir d'une parcelle située 

613 rue Centrale - Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement 
réservé (ER) n° 24 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2573 Bron - Développement urbain - Quartier Terraillon - Approbation d'un 

protocole d'accord transactionnel dans le cadre de la procédure 
d'expropriation 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2574 Rillieux-la-Pape - Voirie - Mise en demeure d'acquérir une parcelle située 

105 avenue du 8 mai 1945 - Renoncement à l'acquisition et levée de la 
localisation préférentielle 

(p. 40) 

 
N° CP-2023-2575 Approbation d'un protocole transactionnel avec la société dénommée 

Encelade Conseil 
(p. 40) 

 
N° CP-2023-2576 Soutien à la pérennisation des acteurs de l'économie de proximité par la 

création d'un fonds métropolitain - Individualisation totale d'autorisation de 
programme 

(p. 12) 

 
 

Présidence de Bruno Bernard 
Président 

 
Le lundi 10 juillet 2023 à 9 heures 30 mesdames et messieurs les membres de la Commission permanente, 
dûment convoqués le 23 juin 2023 en séance par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole, 
dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 
 
M. le Président : Pour notre séance de ce jour, je vous propose de désigner monsieur Jérôme Bub pour assurer 
les fonctions de secrétaire. 
 
(Monsieur Jérôme Bub est désigné). 
 

 
Constatation du quorum 

 

M. le Président : Et nous allons faire un vote pour vérifier le quorum avec le boîtier électronique. Merci de lancer 
le vote. 

A priori, il y a quelques soucis de boîtiers pour le moment. Tout le monde confirme ? Tout est bien, chacun compte 
et tout le monde constate que nous sommes plus que 33. 

Le quorum est atteint. 

Il est dénombré 52 présents ou représentés. 
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Présents : M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben Itah, M. Benzeghiba, 
M. Bernard, M. Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme Chadier, 
M. Charmot, M. Cochet, Mme Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, 
Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fréty, Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Grivel, 
Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, 
M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier, M. Payre, Mme Petiot, 
Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin, 
Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent. 
 
Absents excusés : M. Artigny (pouvoir à Mme Moreira), Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Camus 
(pouvoir à Mme Grosperrin), Mme Fournillon (pouvoir à M. Vincent), M. Pelaez (pouvoir à M. Geourjon), Mme 
Sibeud (pouvoir à Mme Frier). 
 
(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

PREMIÈRE PARTIE 
 

Dossier ayant fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

Procédure d'urgence relative au dossier n° CP-2023-2576 
 

M. le Président : Nous passons à la délibération n° CP-2023-2576 qui est une délibération d'urgence. Le temps 
que se remettent en route les procédures de vote, je vais donner la parole à tous ceux qui l'ont demandée et nous 
voterons la procédure d'urgence ensuite. 

Ah, c'est un vote à main levée ? C'est un vote à main levée, je vous propose d'accepter la procédure d'urgence 
pour la délibération n° CP-2023-2576. 

Y-a-t-il des oppositions ? 

La procédure d'urgence est adoptée.  
 

N° CP-2023-2576 - Soutien à la pérennisation des acteurs de l'économie de proximité par la création d'un fonds 
métropolitain - Individualisation totale d'autorisation de programme - Délégation Développement responsable 

 

M. le Président : La délibération n° CP-2023-2576 porte sur le soutien à l'investissement aux commerces pour 
sécuriser les commerces. Il y a des temps de parole de la quasi-totalité des groupes. Je commence par donner la 
parole au groupe Métropole en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Monsieur le Président, merci. Mesdames et messieurs les élus, à l'occasion de 
cette délibération, je souhaite exprimer ma profonde préoccupation face aux émeutes dans plusieurs secteurs de 
la Métropole de Lyon et aux tensions qui traversent tout le pays suite à la mort tragique de Nahel, 17 ans, abattu 
par un agent de police lors d'un contrôle routier à Nanterre. J'exprime ici ma solidarité envers la famille de Nahel 
et ses proches.  

Ce dramatique évènement rappelle la nécessité de prendre des mesures concrètes pour remédier aux problèmes 
systémiques qui alimentent les violences policières et les discriminations dans notre société. Beaucoup de pays 
européens ont regardé, en face, cette réalité et ont changé structurellement les pratiques de leur police mais la 
France s'y refuse toujours avec des politiques qui organisent le face-à-face plutôt que le dialogue et la proximité. 
A titre d'exemple, l'Allemagne forme ses policiers de terrain au minimum 36 mois afin d'assurer les compétences 
professionnelles solides et une meilleure compréhension aux enjeux liés aux droits de l'homme, à la diversité et à 
la non-discrimination. 

Les violences qui ont eu lieu pendant ces émeutes sont inacceptables. Cette escalade doit cesser car elle est une 
impasse. La tristesse et la colère sont de mise de voir des jeunes mettre le feu à des bâtiments publics, à des 
centres commerciaux. On ne peut que s'indigner devant le saccage des lieux de vie dont les dégâts vont d'abord 
peser sur les plus fragiles. De plus, il est important de souligner que la majorité des émeutiers, environ 60 % des 
interpellés, n'avaient pas d'antécédents judiciaires. Ces jeunes voient maintenant leur avenir compromis par les 
conséquences pénales de leur passage à l'acte soudain. Bien que leurs actions soient condamnables, il est 
également essentiel de reconnaître qu'ils sont eux-mêmes victimes des conséquences de leurs actes en réaction 
à la mort du jeune Nahel. 
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Cette rage destructrice est un symptôme qu'il ne faut pas ignorer. Quand de si jeunes s'attaquent aux symboles 
de l'État, c'est signifiant sur le rejet des institutions. Quant aux pillages, c'est un symptôme de la vie devenue si 
chère et le signe de la frustration d'une population qui se sent écartée de la jouissance de la société de 
consommation.  

Contrairement aux arguments dignes du café du commerce, la violence et les jeux vidéo ne sont pas liés, ce que 
disent toutes les études sociologiques. Ce qu'elles disent aussi, c'est que les quartiers populaires bénéficient de 
quatre fois moins de moyens que les autres quartiers. L'abandon de ces populations de quartier est aggravé par 
le contexte économique d'appauvrissement, d'inflation, de hausse des loyers, des prix de l'énergie et de la 
réforme de l'assurance chômage. Les inégalités sociales touchent particulièrement les enfants et les mères 
isolées. Les adultes manquent, en particulier, le soir pour aider à prendre le relai.  

Transports publics, urbanisme, présence des services publics, aide à la parentalité, culture et éducation sont des 
priorités pour lesquels l'augmentation des moyens financiers est indispensable. 

Martin Luther King disait qu'une émeute est le langage de ceux qui n'en ont pas. Les qualifier de nuisibles, 
comme l'a fait un syndicat de police, est indigne. Ils méritent aussi notre solidarité, ce que j'espère l'État 
comprendra, alors que s'ouvre à la Métropole, enfin, les discussions sur le prochain contrat de ville, ou alors il 
nous faudra plusieurs délibérations d'urgence pour être à la hauteur de la situation.  

Pour en revenir à cette délibération, il est très important de trouver le bon équilibre d'aide à apporter à tous les 
commerces qui subissent les violences liées aux émeutes des derniers jours mais aussi toutes les tensions 
sociales depuis plusieurs mois. Sur la Presqu'île où je suis élue, certains ont aussi subi des cambriolages. 
Beaucoup dorment la nuit dans leur commerce ou vont travailler la boule au ventre de ne pas savoir comment le 
matin ils vont retrouver leur boutique. Ce fonds d'urgence a pour objectif d'aider à l'équipement de protection des 
commerces, par exemple, mais aussi à renforcer la résilience commerciale dans les bassins de vie, notamment 
des commerces de proximité. 

Je voterai donc, bien-sûr, cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe Métropole insoumise, résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président Groult : Intervention retirée.  

M. le Président : Retirée. On a des soucis de micros décidemment. La parole est au groupe Communiste et 
républicain.  

M. le Conseiller Debû : Monsieur le Président, chers collègues, nous sommes tous, je crois, aux côtés des 
commerçants sinistrés comme, d'ailleurs, de tous les particuliers dont un bien a été détruit dans ces journées de 
violences. Évènement qui confirme ce que nous disions en introduction de notre dernier conseil : la France 
craque. 

Ces destructions ont vu converger, dans les premiers jours, une colère de jeunes réagissant à une mort 
dramatique, arbitraire et injuste mais, très vite, elles ont vu arriver des groupes violents, sans véritables 
revendications sociales, excités par des groupes mafieux organisant le pillage des biens marchands -comme des 
buralistes, magasins de téléphonie ou de vêtements de sport-. 

Les enquêtes nous le diront mais les réseaux mafieux ont joué un rôle important dans l'alimentation en mortiers 
de ces jeunes, voire très jeunes -je vous rappelle que quasiment la moitié d'entre eux étaient mineurs-, lesquels 
n'ont pas forcément pleinement conscience de la gravité de leurs actes. Pourtant, depuis des années, des Maires 
-dont Michèle Picard- demandent un contrôle strict de ces mortiers qui peuvent devenir des armes par 
destination, qui sont en vente libre et qui, ces derniers jours, ont été utilisés à un niveau industriel. Cela doit 
interpeller les services de l'État. Il y a eu des sommes d'argent énormes dans cette logistique des émeutes et les 
enquêtes devront nous dire qui a payé -et ce ne sont, probablement, pas des jeunes à la dérive ou des familles 
au RSA (revenu de solidarité active)-. 

Mais il faut aussi redire que tout a commencé par un drame, la mort d'un jeune homme de 17 ans, un crime qui 
confirme l'impasse de la politique de maintien de l'ordre, notamment en direction de la jeunesse, car le jeune 
Nahel était connu des services de l'enfance. C'était un de ces jeunes "perdus de vue", sorti de l'école 
avant 16 ans, livré à lui-même par l'absence de moyens de l'ASE (aide sociale à l'enfance) et qui se perd dans 
une fuite en avant dans l'illégalité, dans la rupture avec la République. Mais qui a rompu, lui ou nous, en tant que 
représentant de cette République ? 
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Un policier qui entame son neuvième jour de travail en continu se retrouve, dans l'excitation d'une 
course-poursuite, à commettre un acte terrible que la justice sanctionnera et qui a libéré une colère trop 
longtemps contenue dans nos cités populaires. 

Cette colère fut dévastatrice pour de nombreux services publics et de nombreux commerçants. Ainsi, être aux 
côtés des commerçants sinistrés est une évidence et nous voterons, bien sûr, l'aide en leur faveur. 

Cependant, il nous faut rester vigilants face à la mise en place, annoncée par le chef de l’État, du projet de loi 
d’urgence pour aider à la reconstruction du mobilier urbain détruit dans les plus cours délais, sans plus de 
précisions. Seule annonce, d'ailleurs, face à la France qui va mal et panse ses plaies, face à des Français qui 
craquent. 

Les élus, les Maires, les agents des services municipaux ont dû faire face, jours et nuits, en premières lignes. Ils 
ont dû jouer les médiateurs et les urgentistes d’une République fracturée. Plus que jamais, nous avons besoin 
d’une politique nationale ambitieuse et de véritables moyens pour rétablir la cohésion sociale, l'égalité des droits, 
le respect de toutes les citoyennes et de tous les citoyens, quels que soient leur classe, leur origine ou leur 
quartier. Les droits élémentaires à l’éducation, à la sécurité, à la santé, au logement, aux transports, au sport, à la 
culture et à l’emploi doivent être une réalité garantie par l’État et ce grâce aux services publics, symboles 
d’égalité et de justice dans ce pays. 

Il faut écouter les élus, il faut écouter les habitants qui nous disent ce qu'ils veulent et ce qu’ils ne veulent plus, 
comme des professeurs non remplacés, des enfants laissés pour compte, des emplois précaires. 

Nous voulons plus de services publics, plus d’écoles, plus de justice. La réconciliation républicaine est à ce prix. 
Ainsi, les communistes demandent : 

- la création d’une police de proximité, au nombre de 30 000 agents, et une refonte de la doctrine de maintien de 
l'ordre et une redéfinition des rôles de la police, 

- l'abrogation de la loi de 2017 sur l'emploi des armes à feu par les agents de police, 

- une refonte complète de la formation des agents et une augmentation de sa durée, comme vient de le dire ma 
collègue, 

- le recrutement de 25 000 magistrats et greffiers et une augmentation du nombre d’éducateurs et des moyens de 
la PJJ (protection judiciaire de la jeunesse), 

- un fonds d’urgence pour les associations œuvrant dans les quartiers pour la jeunesse et les publics en 
difficultés, 

- le maintien de la politique de la ville, y compris pour les quartiers de moins de 1 000 habitants. 

- et, enfin, la création d'un fonds de développement des services publics de proximité. 

Ce ne sont là que des mesures d'urgence qu'il faudra compléter par d'autres. En attendant, nous voterons cette 
délibération et je vous remercie de votre écoute. 

M. le Président : Merci, la parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, chers collègues, juste une courte explication de vote, le 
groupe Inventer la Métropole de demain votera, bien évidemment, cette délibération qui apporte un soutien 
indispensable aux commerçants et artisans de proximité qui sont les premières victimes de ces émeutes mais je 
souhaiterai aussi que notre collectivité puisse mettre en place très rapidement, dès septembre, un plan de 
restauration et de reconstruction des équipements publics qui ont été détruits. Ce sont des saignées dans les 
territoires et donc il faut que, dès septembre, nous trouvions les moyens pour réinvestir, reconstruire, réhabiliter 
et rééquiper ces équipements pour qu'ils rouvrent le plus rapidement possible. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies, élus et citoyens. 
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M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, merci de me passer la parole. J'aurai un léger dépassement 
mais pas très important. Mes chers collègues, la mort de Nahel à 17 ans est une tragédie humaine et, on vient de 
le dire, familiale aussi. Les émeutes urbaines qui ont éclaté à la suite, pendant cinq nuits consécutives, ne 
peuvent être ignorées. Elles en sont la conséquence dans une longue suite de nombreuses autres 
conséquences, d'un mal-être mal analysé, mal pris en compte et sans décision politique de fond. Dire que ces 
émeutes sont incomprises est un aveu de faiblesse politique. 

Ce sont les conséquences d'un mal social non résolu sur deux à trois décennies, voire plus. Il est donc essentiel 
de comprendre que ces émeutes s'inscrivent dans une longue séquence sur le long terme caractérisé par une 
crise sociale et sociétale profonde qui touche notre pays dans ses fondements. Crise politique, crise sociale, crise 
aussi, bien-sûr, sanitaire et crise due à l'inflation. Les dirigeants politiques de tous bords n'ont pas su, sur 
plusieurs décennies, s'occuper de la jeunesse de notre pays et y répondre en temps voulu, distance coupable et 
préjudiciable. 

En tant qu'élus, nous devons écouter les revendications légitimes exprimées par les jeunes et mettre en œuvre, 
enfin, les solutions durables pour que la jeunesse, traversée par le doute sur notre modèle économique et social, 
bousculée par les inquiétants changements climatiques, ait sa place dans notre société et, notamment, la 
jeunesse plombée par la pauvreté, la discrimination, la fragmentation. 

Pour autant, nous condamnons fermement les dégradations et les violences qui ont eu lieu : dégradation des 
commerces, des bâtiments et équipements publics et les violences contre les policiers, les gendarmes, les 
pompiers et les élus de la République et leur famille. En tant qu'élus, nous tous, garants des lois de la 
République, nous ne pouvons et ne devons pas les justifier. Elles sont contraires à l'ordre républicain et à l'état de 
droit. En outre, ces violences, ces dégradations vont à l'encontre de trois de nos valeurs démocratiques 
fondamentales de respect du bien commun, de solidarité entre les générations et du lien qui se tissent et se 
retissent au quotidien et autorisent l'indispensable vivre ensemble. Et les Maires, les élus municipaux avec de 
très nombreux bénévoles dans le quotidien et dans les quartiers dans les communes tiennent heureusement ces 
valeurs démocratiques avec et au contact de la population. 

La destruction du bien commun ne résout rien et ne fait qu'accentuer les divisions, et l'émotion issue de ces 
dégradations et de ces violences, si légitime soit-elle, crée toujours une place plus grande et trop grande à la 
radicalité et à l'extrémisme.  

Rejoignons la présente délibération centrée, à juste titre, sur l'urgence pour les commerçants victimes des 
émeutes. S'attaquer aux commerces de proximité est incompréhensible et inacceptable. Les commerçants ont un 
besoin vital d'être aidé a posteriori mais également a priori. Pour ce type d'évènement grave, il est légitime et 
républicain de les aider et de les accompagner financièrement et aussi, ce qui est souvent oublié, humainement. 
Mais quand on est commerçant, on ne devient pas sujet d'attention que lors des événements préoccupants, 
dramatiques pour leur avenir. Les commerçants sont commerçants tout le temps et les habitants ont besoin d'eux 
dans leur quotidien.  

Et, à ce titre, les préoccupations envers les commerçants doivent également se traduire dans les grands projets 
métropolitains d'aujourd'hui. Leurs inquiétudes et leurs craintes avec celles d'autres professionnelles dans les 
grands projets comme ceux de la Presqu'île ou des Voies lyonnaises, par exemple, doivent être prises en compte 
par l'exécutif métropolitain avant toute consultation citoyenne. C'est également vrai pour les centres urbains 
intermédiaires : Neuville, Champagne, Oullins pour ne citer qu'eux. Et d'autres sur le territoire métropolitain où les 
choix faits dans l'organisation urbaine vont avoir un vrai impact sur leur chiffre d'affaire et, dans certains cas, leur 
survie. Attention, à ce que cela ne devienne pas une autre forme de violence et, dans ce cas, ce serait cette 
fois-ci, la vôtre. Je vous remercie. 

M. le Président : La parole est au groupe Progressistes et républicains.  

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous soutiendrons, bien-sûr, cette 
délibération essentielle pour nos commerçants et nos entreprises et merci d'avoir agi le plus rapidement possible. 

Il nous faut, pour autant, je crois, tous et toutes sortir de nos postures. Cette crise n’est pas une simple crise 
d’urticaire. C’est une crise profonde qui doit nous interpeller et qui doit, je crois, nous faire réviser nos 
fondamentaux à droite comme à gauche. Non, ce ne sont pas les violences avérées de policiers qui, elles seules, 
ont créé cette violence ; pour autant, nous devons nous interroger sur celles-ci sans les nier et sans doute faire 
évoluer les pratiques, la formation, les conditions de travail et d’exercice de la police. 

Non, ce ne sont pas des jeunes qui seraient mal intégrés, sans aucun code -et qui, au passage, sont, pour la très 
grande majorité, tous français- qui seraient les grands et seuls responsables de ce chaos. Ils sont, comme nous, 
ici -et comme le disait Jacques Chirac en 2005- des fils et filles de la République. Simplifier et caricaturer les 
causes, c’est ne pas vouloir les affronter dans leur complexité.  
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Réfléchir, comprendre et prendre les bonnes décisions, ce n’est pas excuser ceux qui ont cassé, volé et qui 
méritent des sanctions. 

Réfléchir, comprendre et prendre les bonnes décisions, c’est vouloir, surtout, que ceci ne reproduise plus dans 
l'avenir.  

Alors oui, par exemple, il faut dire que la précarité alimentaire dans un certain nombre de nos villes et de 
quartiers est un sujet majeur. 

Alors oui, il faut dire que l’autorité parentale, dans certaines familles, a disparu mais ce n’est pas avec des 
formules consistant à suspendre les allocations familiales pour rendre la vie encore plus précaire que l’on réglera 
le problème, c’est en renforçant l’accompagnement à la parentalité. 

Alors oui, il faut dire que la crise de la pédopsychiatrie dans notre pays ne permet pas à une majorité de jeunes 
relevant de pathologie d’être suivis et que cette situation est en train de fabriquer des jeunes sans repères et 
d’une violence qui ne fera qu’augmenter. 

Alors oui, il faut faire exécuter les peines mais il faut aussi que le suivi des jeunes à l’issue de ces peines soit 
effectif et qu’à la sortie de celles-ci, ils ne soient pas livrés à leur environnement sans un suivi efficace et positif.  

Alors oui, il nous faut renverser la table des cartes scolaires car, sans un choc, il n’y aura jamais de mixité dans 
nos établissements et l’échec scolaire est un des facteurs incontournables, tout comme le logement social, mieux 
réparti sur notre territoire pour sortir enfin de la ghettoïsation. 

Et encore tant d’autres choses à faire et qui ne peuvent que recueillir le consensus si nous prenons, toutes et 
tous, conscience de la gravité de la situation et de l’urgence à agir. 

Alors oui, monsieur le Président de la Métropole, vous avez une responsabilité particulière et un rôle à jouer. La 
Métropole ne peut pas faire seule mais, avec ses compétences et une volonté politique partagée par le plus 
grand nombre, elle peut enclencher un mouvement, en inspirer d’autres et motiver l’État à faire de ces actions 
des priorités nationales. 

Si nous n’agissons pas, ce ne sont pas les conséquences du dérèglement climatique qui nous atteindront en 
premier mais une crise sociale sans précédent. Nous devons, je crois, nous unir de toutes nos forces pour tenter 
d’apporter une réponse à la hauteur de l’enjeu en laissant de côté nos divergences. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci monsieur le Président. Chers collègues, suite à la mort de Nahel, 
un fort sentiment d’injustice s’est réveillé, qui est toujours latent dans les quartiers les plus pauvres de notre pays. 

Le sentiment d’injustice doit, bien sûr, pouvoir être entendu. Il en est de même du devoir des élus de la 
République de l’entendre. De notre devoir d’élu, de regarder les causes et de trouver des voies pour que la colère 
et le chagrin n’emportent pas tout sur leur passage. 

La colère peut être légitime mais son expression, quand elle conduit à brûler des édifices qui rendent un service 
public aux personnes qui en ont le plus besoin ou à anéantir des années de travail de commerçants, est 
inacceptable. 

Villeurbanne n’a pas été épargnée par ces épisodes de violences : un tir de mortier d’artifice a provoqué un feu 
désastreux dans un immeuble de Grandclément ; une école de la Ferrandière a été ciblée, brûlée et abîmée ; une 
vingtaine de commerces ont été vandalisés. 

Permettez-moi, ici, au nom de notre groupe, de remercier à nouveau pompiers, policiers municipaux et nationaux, 
secouristes, agents des communes et de la Métropole et, parfois, simples citoyens qui ont aidé à prévenir le pire 
au cours de ces nuits sans répit. 

À cet instant, bien sûr, nous saluons et remercions la Métropole de Lyon de s’être rapidement mobilisée pour 
proposer des mesures exceptionnelles avec la création d’un fonds d’aides à l’investissement pour permettre aux 
commerçants touchés par les incidents de sécuriser leurs boutiques, un soutien de 100 000 € aux structures de 
gestion des centres villes qui sont essentielles pour l’animation de l’économie locale indépendante et la 
proposition de travailler avec les municipalités sur ces actions de revitalisation. 

Notre groupe, bien sûr, votera pour ce projet de délibération. 
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Nous tenons, également, à saluer la Ville de Lyon qui a décidé de débloquer une aide exceptionnelle d'urgence 
de 500 000 € en faveur des commerçants. 

Face au risque de séparatisme et de fracturation de la société, nous n’avons pas d’autre choix que de 
réapprendre à vivre ensemble et à travailler ensemble pour des réponses concrètes aux injustices sociales. 

La méthode doit être celle de l’union nationale pour retisser du lien, dépasser les clivages qui fracturent notre 
société et qui pourraient nous empêcher d’avancer. Comme si on était toujours sommé de choisir son camp. 

Dans l’histoire, à chaque fois qu’on a commencé à enclencher toutes les machines à fabriquer du "nous" et du 
"eux", on sait, toutes et tous ici, comment les choses se sont terminées. 

Je veux rappeler, dans cette enceinte, la capacité qu'ont eu la droite et la gauche, sur ce territoire, à se mettre 
d’accord par le passé. Il fut un temps où les élus se mettaient autour de la table, suite aux émeutes urbaines des 
années 1980 par exemple. Il fut un temps où Michel Noir et Maurice Charrier travaillaient main dans la main 
parce que les besoins de notre territoire l’exigeaient. Soyons toutes et tous fidèles à cette tradition lyonnaise qui 
ne nie pas les différences de sensibilités ou d’approche mais qui est capable de transcender nos clivages quand 
l’essentiel est en jeu. 

Nous, élus, nous ne découvrons pas le problème. 

Le vrai débat de fond, c’est bien la ghettoïsation et le maintien de poches de pauvreté dans les quartiers 
populaires qui minent la cohésion, font grandir le sentiment de relégation, le sentiment de ne pas compter, de 
n’être rien, de n’appartenir à aucune communauté nationale. 

On peut, quand même, se dire que notre politique d’intégration a échoué quand on continue à interroger le statut 
des jeunes Français de troisième, quatrième génération dans ce pays. 

Avec les acteurs du territoire, nous travaillons pour lutter contre ces inégalités : ça s’appelle la politique de la ville 
et ça peut changer la vie des gens. Nous accompagnons les habitantes et les habitants dans leur parcours et 
dans leur réussite. 

Nous étions, vendredi dernier, aux Buers avec la Préfète de région. On ne peut pas dire que le cadre de vie des 
habitants dans ce quartier n'a pas été amélioré. 

Il y a des gens formidables qui contribuent à faire évoluer les quartiers populaires. Le travail des acteurs 
socio-éducatifs est éminemment précieux même s’il n’est pas toujours très visible ni très spectaculaire pour le 
grand public. 

Je regrette profondément qu’on ne parle de la politique de la ville que lorsqu’il y a des violences. C’est toujours 
délétère pour les habitants. Il va falloir qu’on réapprenne à parler de ces quartiers positivement. 

Comme le disait une Maire lors de notre rencontre, dans laquelle plusieurs Maires de cette agglomération étaient 
présents, avec le Président de la République : et si au lieu de parler de quartiers défavorisés on parlait plutôt de 
quartiers à favoriser ? 

Pour autant, il ne faut pas oublier de rappeler que les quartiers prioritaires de la politique de la ville c’est moins de 
services publics, moins de crèches, moins d’accès à la culture, moins de policiers, des professeurs plus jeunes, 
moins expérimentés. 

Je dois dire que je suis assez inquiet sur la tonalité du discours du Président de la République qui reviendrait à 
dire qu’il n’y a pas de problèmes de moyens mais seulement de méthode. À celles et ceux qui disent qu’on en fait 
trop pour les quartiers, regardons les chiffres : les crédits de la politique de la ville, c’est moins de 1 % du budget 
de l’État, des crédits qui ne compensent pas l’inégale allocation des budgets affectés au logement, à l’emploi, à la 
santé ou à la sécurité. 

Du constat explosif, peut-on encore se permettre des solutions simplistes, caricaturales et paternalistes ? Je ne le 
crois pas. 

Je crois aussi que nous pouvons trouver un chemin sans opposer les points de vue de manière épidermique et 
stérile. 

On peut jouer au football avec des jeunes mais dire aussi dire que police a autorité pour protéger et servir et faire 
respecter la loi républicaine. 



18    Commission permanente du 10 juillet 2023 

On peut écouter et considérer la fatigue et la rupture nerveuse et physique des policiers, la lassitude parfois, tout 
en disant en que les violences policières, les discriminations, les contrôles au faciès, les humiliations et le 
racisme sont intolérables et doivent être systématiquement condamnés. 

On peut considérer que les réseaux sociaux ont nourri l’embrasement de ces derniers jours mais rappeler aussi 
que les maux qui nourrissent la colère sont, malheureusement, les mêmes qu’il y a 40 ans. 

On peut se parler tranquillement du problème de la drogue dans les quartiers, lever ce tabou qui est l’éléphant au 
milieu de la pièce, sans hystériser les débats. 

Nous avons le devoir d’agir, pour ne pas refaire les mêmes erreurs qu’à chaque fois qu’un jeune perd la vie par la 
peur d’un policier. 

J’identifie deux chantiers prioritaires. Le premier, c’est une réforme de la police, dont tout le monde a besoin, 
habitants comme policiers et policières. En formant mieux et plus longtemps, en optant pour la doctrine de la 
désescalade et de la médiation, en travaillant sur les relations police et habitants, en réglant les problèmes de 
racisme aussi. Il faut aussi remettre en place les organes extérieurs pour permettre aux agents de s’interroger sur 
leur pratique. Pour "revenir à une occupation de terrain apaisée et redonner une vraie place au policier dans la 
société" comme le demande Grégory Joron, secrétaire national du syndicat Unité SGP Police FSMI - FO. 

Permettez-moi, ici, de rendre hommage à une grande femme commissaire divisionnaire que la Maire de 
Vaulx-en-Velin et moi connaissons bien et qui n’a jamais renoncé sur ces questions. 

Le deuxième chantier de travail, c’est de ressortir très vite du placard le plan Borloo qui était un plan précis, 
ambitieux et élaboré avec les acteurs de terrain et c’était la première fois. Des acteurs de terrains et d’élus qui 
avaient réussi à définir, ensemble, des orientations majeures pour notre pays. Ce rapport doit être notre feuille de 
route pour demain. 

Du travail, de l’apaisement, de la cohésion : nous élus, avons la responsabilité d’être unis. Je vous remercie de 
votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.  

M. le Conseiller Cochet : Monsieur le Président, chers collègues. Chirac, Noir, Borloo, c'est un plaisir d'entendre 
ces noms dans cette enceinte ce matin. 

Pendant cette Commission permanente, notre groupe ne prendra la parole qu’une seule fois. Non pas que les 
autres sujets ne pourraient pas donner lieu à intervention mais, parce qu’au regard de la situation de notre 
Métropole et des évènements que nous avons vécus ces derniers jours, il nous faut retrouver le sens des 
priorités. 

Les faits de violence que nous avons connus ont débuté après la mort tragique d’un jeune. C’est un drame pour 
sa famille et ses proches. C’est aussi une émotion collective puisque ce décès est intervenu dans le cadre d’une 
opération de sécurité publique. La justice est saisie, elle devra se prononcer sur les circonstances d’intervent ion 
de la police et définir les responsabilités individuelles. En élus responsables, nous devons nous tourner vers la 
justice et aussi inviter tous nos concitoyens à se tourner vers elle avec confiance. 

L’émotion peut et doit s’exprimer mais rien ne peut justifier, en l’espèce, l’explosion de violence que nous avons 
connue. En qualité de responsables politiques, nous devons, comme à chaque action violente ou illégale, 
condamner fermement ces comportements. 

Monsieur le Président, je salue votre prise de position condamnant les atteintes aux biens et aux personnes. 
Avec les groupes de l’opposition, nous avons aussi agi, solidairement, pour condamner ces violences. En 
revanche, nous ne pouvons que regretter que la Métropole n’ait pas pu avoir une communication unanime, 
rassemblée et transpartisane pour condamner les agissements brutaux qui ont touché des biens et des 
personnes. 

Les pillages en règle de magasins ou encore des services bancaires, les destructions de biens publics et privés 
volontaires par la casse ou le feu mais pire, les attaques contre les personnes pour les dépouiller ne peuvent 
trouver aucune justification. 
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Les attaques ciblées contre les équipements publics -dont certains comme les mairies, les forces de sécurité ou 
les écoles qui sont des symboles de notre République- ne peuvent laisser de doutes sur la volonté réelle de ces 
délinquants qui cherchent à ébranler les fondements même de notre communauté nationale. Malheureusement, 
ils y parviennent en partie. Quand la peur s’empare de certains habitants, quand la rage fait monter la volonté de 
se faire justice soi-même, quand des citoyens renoncent à leurs engagements d’élus ou altruistes notamment 
dans des structures associatives. Chaque recul individuel dans l’incarnation de notre République fait peser la 
menace d’un recul de notre démocratie. 

Nous avons été nombreux, ici, à participer aux rassemblements à l’appel de l’Association des maires de France 
qui ne se limitaient pas à une condamnation mais qui étaient l’expression de notre résistance et de notre combat 
pour le rétablissement de l’ordre républicain. 

Il ne peut pas y avoir de condamnation à géométrie variable. On ne peut pas s’accommoder de certaines 
violences sinon à s’exclure du champ républicain. Notre groupe a cette constance qu’il condamne toutes les 
violences, d’où qu’elles viennent. 

Il n’y a pas de liberté sans ordre et sans justice et c’est dans l’ordre que peuvent s’exercer les valeurs de la 
République. C’est un enjeu majeur pour assurer la protection de notre démocratie qui n’est jamais acquise 
éternellement. 

La Métropole de Lyon a été particulièrement touchée par ces faits de délinquance. Les images véhiculées de nos 
communes et de nos quartiers furent dévastatrices sur ce sentiment de recul de la République dans la garantie 
de notre protection. Aussi, je tiens à exprimer notre solidarité avec les forces de l’ordre, qu’elles soient nationales 
ou municipales, militaires ou civiles. On pense particulièrement aux sapeurs-pompiers pour lesquels la Métropole 
assure en partie la gestion. Ces forces de l’ordre ont été en première ligne pour restaurer le calme. Elles ont 
permis d’éviter des dégradations encore plus grandes et, surtout, elles ont permis d’éviter de nouveaux drames 
humains. Face à des slogans ignobles contre nos forces de l’ordre, parfois portées politiquement, nous tenons à 
réaffirmer notre soutien et notre confiance dans nos forces de l’ordre qui nous protègent au quotidien. 

Monsieur le Président, vous avez aussi choisi de marquer la solidarité de la Métropole avec les commerçants. 
Nous voterons cette délibération, particulièrement, car elle poursuit un recul déjà engagé sur l’idéologie de 
certains élus de votre majorité face aux politiques de sécurité. 

Nous allons financer sur le budget de la Métropole des actions et des investissements en faveur de la sécurité 
individuelle et privée. C’est une bonne nouvelle même si elle intervient pour réparer et non pour prévenir. 

Pour terminer, je souhaiterais m’adresser à l’ensemble des agents de la Métropole qui sont ici présents avec 
nous ce jour et à travers eux à tous leurs collègues. Nous tenons à les remercier pour leur engagement quotidien 
et, aujourd’hui, pour leurs réactions face à la destruction de leurs outils de travail, de leurs réalisations et 
constructions. Aussi, à tous ceux qui dans nos équipements ouverts au public -tels que les collèges, les services 
sociaux, les bibliothèques- continuent sans relâche à incarner le service public et à défendre notre République, 
qu’ils soient certains de notre reconnaissance et de notre soutien sans faille. 

Face aux délinquants, montrons tous ensemble que nous sommes et resterons toujours les plus forts. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, la souffrance, l'indignation liées à la mort de 
Nahel sont compréhensibles et même tout à fait légitimes. Perdre un enfant, un membre de sa famille, un ami est 
une injustice sans nom. Nous apportons donc à sa famille et à tous ses proches nos condoléances et tout notre 
soutien.  

Nous devons, nous politiques, analyser, discuter, débattre des causes de cette mort et de la crise qui a en suivi. 
C'est une question éminemment politique que de comprendre ce que disent les violences.  

Dans ce contexte de tension forte à l'intérieur même de notre pays, nous devons, toutes et tous, prendre nos 
responsabilités. L'État, en premier lieu, doit être à la hauteur en reconnaissant les dysfonctionnements structurels 
dans la doctrine du maintien de l'ordre, en admettant les discriminations existantes dans ces corps de métier et, 
bien sûr, en agissant pour faire cesser ces injustices. Sans cela, il sera vain d'appeler à l'apaisement.  
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L'apaisement ne se décrète pas, il se construit collectivement sous l'impulsion des pouvoirs publics qui doivent 
garantir, à tous les habitants, leur liberté et leurs droits. On peut pousser tous les cris d'orfraie possibles et 
imaginables, sans justice il n'y aura pas de paix, jamais. C'est inhérent à l'être humain depuis la nuit des temps.  

Sur cette crise actuelle, mais qui ne surprend personne, c'est à la puissance publique et à l'État, en premier lieu, 
de guider, de montrer l'exemple et, pour l'instant, c'est un échec.  

Mais bien que ces indignations et colères s'expriment en grande partie de façon calme et digne, nous avons 
assisté à une recrudescence d'actes de dégradations que nous ne pouvons cautionner. Nous l'avons exprimé, 
l'identité profondément non violente des écologistes entre en désaccord avec ces scènes. On ne peut accepter 
les dégradations, encore moins, quand elles ciblent, principalement, des équipements des quartiers populaires et 
les infrastructures publiques garantes du fonctionnement de la République.  

Aujourd'hui, nous pensons aux commerçantes et commerçants dont les magasins ont été détruits, aux personnes 
dont les véhicules ont été brulés, ainsi qu'aux habitants des quartiers, de nouveau, privés de service public. 

Nous pensons, également, aux personnes en premières lignes, aux pompiers, aux policiers, personnels de 
secours, agents municipaux, élus, dont les Maires, qui travaillent à un apaisement à la situation. Nous leur 
apportons tout notre soutien.  

Face aux crises actuelles et, notamment la crise de confiance entre les pouvoirs publics et une frange, de plus en 
plus grande, de la population, nos collectivités locales sont des actrices de premières lignes indispensables car 
nous avons la main sur les politiques structurantes garantes de l'égalité des chances, de la solidarité, du 
renouvellement urbain, le logement, les équipements publics, le transport, l'éducation et d'autres encore.  

Mais pour agir fortement, concrètement, nos collectivités doivent disposer de moyens financiers et de marges de 
manœuvre suffisantes. En ce sens, la récente réforme de la fiscalité locale ainsi que la volonté du gouvernement 
de faire d'importantes économies sur le dos des collectivités sont de très mauvais signaux. Le gouvernement 
n'est clairement pas à la hauteur des enjeux.  

À la Métropole de Lyon, au-delà de nos politiques structurelles, nous faisons notre part dans cette crise actuelle 
en apportant un soutien concret et adapté. Ce soutien s'exprime par la création d'un fonds métropolitain de 
1 000 000 € pour les commerçants et artisans indépendants impactés par les dégradations et les manques à 
gagner et dont la poursuite de l'activité est pour, de nombreux et nombreuses, incertaine.  

Cette aide leur permettra de financer jusqu'à 5 000 € d'équipements et de dispositifs de sécurité pour limiter au 
maximum les intrusions. Cela permettra aux commerçants d'assurer la pérennité de leur activité ainsi que la 
sécurité et le bien-être au travail des employés. 

Nous votons, par ailleurs, une enveloppe d'un montant de 100 000 € pour plusieurs communes afin de cofinancer 
le dispositif de management de centre-ville. Je vous invite à voter ce rapport. Je vous remercie.  

M. le Président : Merci à toutes et tous pour vos interventions. Nous sommes, naturellement, dans une 
configuration d'aide aux commerces. Nous avons besoin de nos commerçants dans nos quartiers, dans nos 
centres-villes et c'est une politique que nous menons depuis trois ans -mais qui a démarré, naturellement, bien 
avant- et qui est menée par la Vice-Présidente Émeline Baume. Nous entendons, naturellement, les discussions 
entre l'État et les assureurs de voir comment s'appliquent les mesures d'accompagnement des commerces qui 
ont été pillés et détruits. Il y a d'autres collectivités, notamment la Région, qui vient d'annoncer une aide 
exceptionnelle pour ces commerçants, a priori, sans condition et c'est, naturellement, une très bonne chose ainsi 
que la Ville de Lyon qui l'a déclaré. 

Nous, le choix que nous avons fait, ce n'est pas simplement d'aider les commerçants qui ont été cassés mais 
d'aider tous les commerçants qui le souhaitent à se sécuriser. Il y a déjà une aide sur la Métropole pour l'isolation 
thermique des commerces qui a démarré depuis plusieurs années. C'est une aide de même type, que se soit 
pour payer des rideaux métalliques, des dispositifs d'alarmes, de bouton alarme, de surveillance : nous irons 
aider les commerçants.  

Nous savons, qu'au fil des années, il y a de plus en plus de commerçants qui sont impactés pendant les émeutes, 
mais pas seulement, notamment ceux qui ont de la marchandise de valeur avec des cambriolages qui se 
multiplient. C'est donc le choix que nous avons fait en tenant compte, aussi, du dernier rapport de la Chambre 
régionale des comptes, c’est-à-dire en essayant de rester dans les clous, naturellement, de la légalité. 
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De façon plus générale, beaucoup d'entre vous sont revenus sur ces évènements inacceptables, injustifiables. La 
situation semble être revenue au calme, nous espérons, naturellement, que cela soit pérenne et que ça ne va pas 
redémarrer le week-end prochain. Mais, dans tous les cas, une fois ce retour au calme assuré, la priorité est de 
réaffirmer, de condamner. Vous êtes plusieurs à être intervenus sur la suite, notamment Cédric Van Styvendael 
et David Kimelfeld.  

Oui, on ne se passera pas d'un débat parce que l'analyse qui est ressortie ces derniers jours de la position, 
finalement, du gouvernement -en caricaturant un petit peu je le reconnais- : c'est, en gros, la faute des parents 
d'un côté et la faute de Mélenchon de l'autre, ça va être un peu court pour résoudre les problèmes du pays.  

Il faut vraiment ouvrir les débats, tous les débats, pour ces inégalités que nous connaissons, ces injustices ne 
durent pas et que, notamment, dans les quartiers populaires, mais pas que, qu'il y ait une égalité de droit et de 
service public. 

Pour dire sur ces sujets, je pense qu'il est important de faire l'union, vous avez été plusieurs à le dire et nous ne 
pouvons pas tout comparer. Monsieur Grivel, nous ne pouvons pas faire un parallèle entre des émeutes et les 
Voies lyonnaises, ce n'est pas sérieux. Quand vous dites, je prends le terme, que les Voies lyonnaises seraient 
une autre violence pour les commerçants, enfin respirez. Il faut, quand même, être un peu sérieux sur des sujets 
aussi importants. 

En tout cas, j'ai l'impression que cette délibération fait consensus et j'ai plaisir à la mettre aux voix.  

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adoptée à l'unanimité. 

Approbation du procès-verbal 
de la Commission permanente du 24 avril 2023 

 
M. le Président : Mesdames et messieurs, vous avez tous pris connaissance du procès-verbal de la Commission 
permanente du 24 avril 2023. Si personne n'a d'observation à présenter, je vais le mettre aux voix. 
 
(Le procès-verbal est adopté à l'unanimité). 

 

 
DEUXIÈME PARTIE 

 
Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes 

de débats en Conférence des Présidents 

 
Compte-rendu des déplacements autorisés sur la période du 1er avril au 31 mai 2023 

 

N° CP-2023-2432 - Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er avril au 31 mai 2023 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 
 

M. le Président : Je vous demande de bien vouloir me donner acte. 

M. le Président : Pas d'opposition ? 

Adopté à l’unanimité. 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

 

N° CP-2023-2433 - Appel à projets Horizon Europe - Concevoir une mobilité urbaine abordable et durable - Projet 
REALLOCATE - Conventions de partenariat et de subvention entre l'Union européenne (UE) et la Métropole de 
Lyon - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des 
Mobilités 
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N° CP-2023-2434 - Quincieux - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Genay - Neuville-sur-Saône - 
Couzon-au-Mont-d'Or - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Collonges-au-Mont-d'Or - Lyon 9ème - Curis-au-Mont-d'Or - 
Albigny-sur-Saône - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 3 nord - Approbation du bilan de la concertation - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2023-2435 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Approbation des conventions 
d'attribution d'aides - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° CP-2023-2437 - Lyon - Saint-Fons - Vénissieux - Tramway T10 - Approbation de la convention de transfert de 
maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec SYTRAL Mobilités, concernant la réalisation des travaux du tramway - 
Individualisations complémentaires d'autorisations de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2023-2441 - Lyon 8ème - Aménagement de l'avenue des Frères Lumière - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage 
urbaine 

N° CP-2023-2442 - Feyzin - Passerelle des Géraniums - Travaux de construction d'une passerelle dédiée aux 
modes actifs reliant la rue des Géraniums et la rue d'Alsace en franchissement du vallon de la Raze - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

N° CP-2023-2443 - Lyon 6ème - Entretien d'un espace privé ouvert à la circulation publique situé au 233 cours 
Lafayette - Approbation d'une convention entre la Métropole de Lyon et la société civile immobilière (SCI) 
Vendôme Europe - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° CP-2023-2444 - Lyon 3ème - Lyon 7ème - Réaménagement de la rue Garibaldi - Tronçon des rues d'Arménie 
et du Pensionnat jusqu'à la Grande rue de la Guillotière - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2023-2445 - Neuville-sur-Saône - Quais de Neuville - Approbation du bilan de la concertation et du 
programme de l'opération - Individualisation complémentaire de l'autorisation de programme - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2023-2446 - Cailloux-sur-Fontaines - Champagne-au-Mont-d'Or - Couzon-au-Mont-d'Or - Craponne - 
Dardilly - Décines-Charpieu - Genay - Irigny - La Tour-de-Salvagny - Limonest - Lissieu - Marcy-l'Etoile - Mions - 
Neuville-sur-Saône - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Saint-Priest - Sathonay-Village - 
Tassin-la-Demi-Lune - Petits travaux de voirie - Fonds d'initiative communale (FIC) - Versement de fonds de 
concours par les villes - Approbation des conventions - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2023-2447 - Cailloux-sur-Fontaines - Genay - La Tour-de-Salvagny - Limonest - Lissieu - Marcy-l'Etoile - 
Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Saint-Didier-au-Mont-d'Or - Sathonay-Village - Tassin-la-Demi-Lune - Petits travaux de 
voirie - Actions de proximité territoriales (PROX) - Versement de fonds de concours par les villes - Approbation 
des conventions - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 
 

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Bagnon comme 
rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2433 à CP-2023-2435, CP-2023-2437 et CP-2023-2441 à 
CP-2023-2447. 

Avis favorable de la commission.  

Le dossier n° CP-2023-2437 fait l'objet d'une note pour le rapporteur, déposée sur les pupitres : 

Dans le dispositif, au 3° - Décide, il convient de lire : 
 

• a) - du budget principal pour un montant de 47 184 000 € TTC en dépenses et 1 420 000 € en 
recettes, répartis selon l'échéancier prévisionnel suivant : 
 
" 
-     546 000 € en dépenses en 2023, 
-   7 260 000 € en dépenses et 570 000 € en recettes en 2024, 
-   5 628 000 € en dépenses et 420 000 € en recettes en 2025, 
-      610 000 € en dépenses et 280 000 € en recettes en 2026, 
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-   5 140 000 € en dépenses et 150 000 € en recettes en 2027, 
- 28 000 000 € en dépenses en 2028," 
 
au lieu de :  
 
" 
-     546 000 € en dépenses en 2023, 
-   7 260 000 € en dépenses en 2024, 
-   5 628 000 € en dépenses en 2025, 
-      610 000 € en dépenses et 1 420 000 € en recettes en 2026, 
-   5 140 000 € en dépenses en 2027, 
- 28 000 000 € en dépenses en 2028," ; 
 

• b) - du budget annexe de l'assainissement pour un montant de 5 600 000 € HT en dépenses, 
répartis selon l'échéancier prévisionnel suivant : 

" 

- 2 240 000 € en dépenses en 2024, 
- 1 680 000 € en dépenses en 2025, 
- 1 680 000 € en dépenses en 2026, 
 
sur l'opération n° 2P08O9623." 
 
au lieu de :  
 
" 
-   2 240 000 € en dépenses en 2023, 
-   1 680 000 € en dépenses en 2024, 
-   1 120 000 € en dépenses en 2025, 
-      560 000 € en dépenses en 2026, 
 
sur l'opération n° 2P08O9623.". 
 
Il convient d'ajouter la pièce jointe intitulée "Convention n° 2673 de transfert de maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation de la ligne de tramway T10 entre Gare de Vénissieux et Gerland", comme ci-après. 

Pas d'opposition ? Monsieur Grivel ? 

M. le Conseiller Grivel : Nous nous abstenons sur les délibérations n° CP-2023-2434 et CP-2023-2445.  

M. le Président : Merci. Monsieur Da Passano ? 

M. le Conseiller Da Passano : Nous nous abstenons également sur la Voie lyonnaise n° 3. 

M. le Président : Il faut nous donner un numéro. 

M. le Conseiller Da Passano : C'est la délibération n ° CP-2023-2434, je crois. 

M. le Président : Merci. Pas d'autres votes ? Pas d'opposition ? 

Adoptés : 

- le groupe Synergies, Elus et Citoyens s'étant abstenu sur les délibérations n° CP-2023-2434 et CP-2023-2445, 

- le groupe Progressistes et républicains s'étant abstenu sur les délibérations n° CP-2023-2434 et CP-2023-2441, 

- le groupe la Métro Positive s'étant abstenu sur les délibérations n° CP-2023-2433 et CP-2023-2445 et ayant 
voté contre la délibération n° CP-2023-2434. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 
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N° CP-2023-2436 - Jonage - Meyzieu - Développement du covoiturage - Attribution d'une subvention à 
l'Association des industriels de la région de Meyzieu (AIRM) pour la pratique du covoiturage - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° CP-2023-2438 - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon - Subventions 
d'équipement aux micros, petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de 
véhicules propres de transports de marchandises - Attribution des aides et approbation des conventions - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° CP-2023-2439 - Lyon 2ème - Trémies de Perrache (axe M6/M7) - Travaux de désamiantage et de réparation 
de la trémie n° 1 - Approbation d'une convention de transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) avec la Ville de 
Lyon - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de 
l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

N° CP-2023-2440 - Champagne-au-Mont-d'Or - Dardilly - Ecully - La Mulatière - Limonest - Lyon - Oullins - 
Pierre-Bénite - Axes M6/M7 - Voies réservées - Phase pilote relative à la mise en place de dispositifs de contrôle 
aux fins de constatation des infractions résultant de la violation des règles de circulation relatives à l'usage des 
voies réservées mises en place sur les axes M6 et M7 - Convention quadripartite entre l'État, la Métropole de 
Lyon, la Ville de Lyon et le groupement SPIE/Pryntec - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - 
Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 
 

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Kohlhaas comme 
rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2436 et CP-2023-2438 à CP-2023-2440. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? Monsieur Da Passano ? 

M. le Conseiller Da Passano : Nous nous abstenons sur la délibération n° CP-2023-2441 sur l'avenue des 
Frères Lumières. 

M. le Président : Elle n'était pas dans ce paquet-là mais ce n'est pas grave monsieur Da Passano. Oui, monsieur 
Cochet ?  

M. le Conseiller Cochet : Je reviens un petit peu en arrière. On avait donné nos votes au niveau de la DAVI. On 
s'abstient sur un certain nombre d'éléments. Pour pas qu'il n'y ait d'ambigüités, on a donné tous nos votes.  

M. le Président : Parfait. Si d'autres veulent le faire en fin de séance, si vous avez la moindre ambiguïté, 
n'hésitez pas. En effet, avec tous les dossiers, c'est compliqué de s'y retrouver parfois. 

Adoptés à l’unanimité, le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sur la délibération n° CP-2023-2440. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

 

N° CP-2023-2448 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à la Fondation innovation et transitions (FIT) 
pour l'organisation des Entretiens Jacques Cartier (EJC) - Edition 2023 - Délégation Développement 
responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

N° CP-2023-2450 - Association Samusocial International - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour 
son programme d'urgence médicale auprès des personnes déplacées internes à Ouagadougou (Burkina Faso) - 
Délégation Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

N° CP-2023-2451 - Coopération décentralisée - Programme Eaurizon 2025 - Année 3 - Attribution d'une 
subvention à la Région Haute-Matsiatra à Madagascar - Attribution d'une subvention à l'École nationale des 
travaux publics de l'État (ENTPE) - Convention avec la Région Haute-Matsiatra - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2456 - Attribution d'une subvention à l'association la Ruche industrielle pour son programme 
d'actions 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 
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N° CP-2023-2457 - Fondation pour la médiation industrielle ILYSE (industrie Lyon Saint-Etienne) - Versement de 
la contribution financière de la Métropole de Lyon pour l'année 2023 - Délégation Développement responsable - 
Direction Action et Transition Economiques 

N° CP-2023-2460 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association WorldSkills France pour 
l'organisation des finales nationales des WorldSkills du 14 au 16 septembre 2023 - Délégation Développement 
responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 
 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 
la Vice-Présidente Duvivier Dromain comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2448, CP-2023-2450, 
CP-2023-2451, CP-2023-2456, CP-2023-2457 et CP-2023-2460.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité : 

- les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2023-2448 : M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation 
Innovation et Transitions, 

- n° CP-2023-2451 : Mme Vessiller Béatrice, en sa qualité d’enseignant-chercheur détaché de l’École nationale 
des travaux publics de l'État (ENTPE), 

- n° CP-2023-2456 : Mme Baume Emeline,  

- n° CP-2023-2457 : Mme Baume Emeline, M. Guelpa-Bonaro Philippe, délégués de la Métropole de Lyon au 
sein de la Fondation ILYSE (Industrie Lyon Saint-Etienne) (abritée par la Fondation Innovation et Transitions), 
ainsi que M. Athanaze Pierre, M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la 
Fondation Innovation et Transitions, 

- le groupe la Métro Positive s'étant abstenu sur la délibération n° CP-2023-2450. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Duvivier Dromain. 

N° CP-2023-2449 - Conventions de partenariat pour la période 2023-2025 - Attribution de subventions de 
fonctionnement aux associations Nouvel institut franco-chinois, Africa 50 et Maison des Européens de Lyon 
(MDEL) pour leurs programmes d'actions 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Valorisation 
territoriale et relations internationales 

N° CP-2023-2453 - Lyon - Fonds d'aide au prototypage des étudiants-entrepreneurs et soutien à 
l'entrepreneuriat-étudiant - Attribution de subventions d'équipement au titre de l'année 2023 - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour le 
programme 2023 Campus Création à la Communauté d'universités et établissements (COMUE) Université de 
Lyon (UDL) - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° CP-2023-2454 - Lyon - Villeurbanne - Vie étudiante - Approbation d'une convention de partenariat entre la 
Métropole de Lyon et la Ville de Villeurbanne pour l'organisation de la 19ème Nuit des étudiants du monde (NEM) 
2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° CP-2023-2455 - Lyon 7ème - Attribution d'une subvention de fonctionnement à la Communauté d'universités 
et d'établissements (COMUE) Université de Lyon (UDL) pour son programme d'actions 2023 - Délégation 
Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 
 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné 
monsieur le Vice-Président Longueval comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2449 et CP-2023-2453 
à CP-2023-2455. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité, Mme Duvivier Dromain Hélène, déléguée de la Métropole de Lyon au sein du Nouvel 
institut franco-chinois, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2023-2449 (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 

 

N° CP-2023-2452 - Attribution de subventions de fonctionnement et en nature à l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) pour le développement du Bureau de Lyon - Année 2023 - Délégation Développement 
responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° CP-2023-2458 - Accompagnement de la transition de la filière textile - Attribution de subventions à différentes 
structures pour leur programme d'actions 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et 
Transition Economiques 

N° CP-2023-2459 - Guichet numérique métropolitain Toodego - Avenant de prolongation de la convention 
partenariale de mise en oeuvre - Délégation Développement responsable - Direction Innovation numérique et 
systèmes d’information 
 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 
la Vice-Présidente Baume comme rapporteure du dossier numéro CP-2023-2452, CP-2023-2458 et 
CP-2023-2459.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Panassier Catherine, membre de la Société d’enseignement professionnel du Rhône 
(SEPR), n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2023 2458 (article 28 du règlement intérieur du 
Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Baume. 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

 

N° CP-2023-2461 - Schéma départemental des services aux familles (SDSF) 2021-2025 pour le département du 
Rhône et la Métropole de Lyon - Avenant n° 1 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et 
PMI 

N° CP-2023-2462 - Villeurbanne - Convention de mise à disposition d'un professionnel de protection maternelle 
et infantile (PMI) au sein du lieu d'accueil enfant parent (LAEP) La clef de Saint Jean - Délégation Solidarités, 
habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

N° CP-2023-2463 - Projet de relocalisation du service Mission d'évaluation et d'orientation des mineurs isolés 
étrangers (MEOMIE) - Individualisation complémentaire d'autorisation du programme - Délégation Solidarités, 
habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

N° CP-2023-2464 - Décines-Charpieu - Projet de relocalisation du centre de mise à l'abri et d'évaluation (CMAE) - 
Individualisation complémentaire d'autorisation du programme global - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 

N° CP-2023-2471 - Appel à projets de la Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) portant sur la lutte contre 
les addictions aux substances psychoactives - Convention de mise à disposition d'un professionnel des Hospices 
civils de Lyon (HCL) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 
 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné madame la Vice-Présidente 
Vacher comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2461 à CP-2023-2464 et CP-2023-2471.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité, M. Blanchard Pascal, Mme Hémain Séverine, délégués de la Métropole de Lyon au sein 
des Hospices civils de Lyon (HCL), n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2023-2471 (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

 

N° CP-2023-2465 - Vernaison - Métropole de l'hospitalité - Attribution d'une subvention de fonctionnement et 
d'une subvention d'équipement à l'association Habitat et humanisme Rhône pour son action de mise à l'abri de 
femmes isolées avec enfant de moins de 3 ans - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et 
logement 

N° CP-2023-2466 - Métropole de l'hospitalité - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Le 
Mas pour son action d'hébergement de jeunes évalués majeurs en recours de minorité - Dispositif la Station - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2023-2468 - Accueil des gens du voyage - Participation 2022-2025 de la Métropole de Lyon aux coûts de 
gestion des aires de grand passage - Convention 2023 avec l'État pour l'aide à la gestion des aires d'accueil des 
gens du voyage - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné monsieur le Vice-Président 
Payre comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2465, CP-2023-2466 et CP-2023-2468.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône, n'ayant 
pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2023-2465 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° CP-2023-2467 - Nouvelle convention d'adhésion au dispositif tiers-payant des cotisations sociales dans le 
cadre du paiement de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) et de la prestation compensatoire du 
handicap (PCH) en chèques emploi service universel (CESU) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Vie à domicile 

N° CP-2023-2470 - Soutien de la Métropole de Lyon au partenariat local en santé - Signature des contrats locaux 
de santé (CLS) sans engagement financier - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné monsieur le Vice-Président 
Blanchard comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2467 et CP-2023-2470.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° CP-2023-2469 - Attribution d'une subvention au Centre régional de coordination des dépistages des cancers 
(CRCDC) Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) - Année 2023 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Santé et PMI 
 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné madame la Conseillère 
Runel comme rapporteure du dossier numéro CP-2023-2469.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M. Blanchard Pascal, délégué de la Métropole de Lyon au sein du Centre régional de 
coordination des dépistages organisés des cancers (CRCDC), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 
28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteure : Mme la Conseillère Runel. 
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N° CP-2023-2472 - Promotion de la diversité et lutte contre les discriminations - Attribution de subventions de 
fonctionnement aux associations - Année 2023 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - 
Direction RSE et préventions 
 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné madame la Vice-Présidente 
Picard comme rapporteure du dossier numéro CP-2023-2472.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adopté à l’unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Picard. 

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

 

N° CP-2023-2473 - Villeurbanne - Ecully - Lyon 9ème - Collèges publics - Désignation des personnalités 
qualifiées au sein des conseils d'administration des collèges - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Éducation 

N° CP-2023-2474 - Collèges privés sous contrat d'association avec l'État - Attribution de subventions 
d'investissement - Année 2023 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

N° CP-2023-2475 - Tassin-la-Demi-Lune - Restructuration du collège Jean-Jacques Rousseau - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation 

N° CP-2023-2481 - Attribution de subventions de fonctionnement à l'Institut Lumière et au festival Lumière pour 
l'année 2023 et d'une subvention d'équipement pour la rénovation des salles de cinéma de la Villa Lumière - 
Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 
 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné madame la Vice-Présidente 
Moreira comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2473 à CP-2023-2475 et CP-2023-2481.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité : 

- M. Van Styvendael Cédric, délégué de la Métropole de Lyon au sein de l’association Institut Lumière, n'ayant 
pas pris part au vote sur le dossier n° CP-2023-2465 (article 28 du règlement intérieur du Conseil), 

- le groupe La Métro Positive s'étant abstenu sur la délibération n° CP-2023-2473. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° CP-2023-2476 - Lyon 7ème - Vaulx-en-Velin - Francheville - Lugdunum - Musée et théâtres romains - 
Conventions de partenariat culturel dans les champs de l'inclusion sociale et de l'éducation - Délégation 
Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2023-2477 - Soutien à la diffusion du spectacle vivant dans les territoires - Attribution de subventions de 
fonctionnement pour l'année 2023 dans les Conférences territoriales des Maires (CTM) Lônes et Coteaux du 
Rhône, Ouest Nord, Plateau Nord, Les Portes du Sud, Rhône-Amont, Val d'Yzeron et Val de Saône - Délégation 
Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

N° CP-2023-2478 - Schéma métropolitain des enseignements artistiques 2023-2027 - Attribution de subventions 
de fonctionnement aux établissements pour l'année 2023 - Délégation Développement responsable - Direction 
Culture et vie associative 

N° CP-2023-2479 - Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets - Participation à l'animation de la 
Cité internationale de la gastronomie de Lyon - Année 2023 - Délégation Développement responsable - Direction 
Valorisation territoriale et relations internationales 
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N° CP-2023-2480 - Évènements culturels métropolitains - Attribution de subvention à l'association TROI3 pour 
l'organisation du festival Peinture fraîche en 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et 
vie associative 
 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président 
Van Styvendael comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2476 à CP-2023-2480.  

Avis favorable de la commission.  

Le dossier n° CP-2023-2479 fait l'objet d'une note pour le rapporteur, déposée sur les pupitres : 

Dans l’exposé des motifs :  

• Au chapitre II - Les objectifs et modalités de l’appel à projets pour l’animation de la Cité 
internationale de la gastronomie de Lyon, aux 2 derniers paragraphes, il convient de lire :  

"Il s’agit de 3 expositions, 8 évènements, 5 projets d’animations et 6 projets d’ateliers de cuisine, 
pouvant drainer jusqu’à 10 000 visiteurs supplémentaires à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon. 

Le financement proposé par la Métropole en soutien à ces projets s’élève à 94 040 € en subventions de 
fonctionnement et à 164 jours de mise à disposition gratuite des espaces de la Cité internationale de la 
gastronomie de Lyon, valorisés à un montant de 57 975 €. La mise à disposition des espaces fera l’objet de la 
signature d’une convention d’occupation temporaire avec chaque porteur de projet." 

au lieu de : 

"Il s’agit de 4 expositions, 8 évènements, 5 projets d’animations et 6 projets d’ateliers de cuisine, 
pouvant drainer jusqu’à 10 000 visiteurs supplémentaires à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon. 

Le financement proposé par la Métropole en soutien à ces projets s’élève à 98 000 € en subventions de 
fonctionnement et à 194 jours de mise à disposition gratuite des espaces de la Cité internationale de la 
gastronomie de Lyon, valorisés à un montant de 82 425 €. La mise à disposition des espaces fera l’objet de la 
signature d’une convention d’occupation temporaire avec chaque porteur de projet." ; 

• Au chapitre III - Les projets retenus et le financement associé - 1° - Projet Folle farine - La 
Fédération des entreprises de boulangerie : 

- au 2ème paragraphe commençant par "À cet égard, l’association propose … ", il convient de supprimer la 
mention "d’une exposition créée pour investir la salle polyvalente et", 

- au 4ème paragraphe commençant par "En partenariat avec l’Interprofession des céréales françaises…", il 
convient de lire "la salle gastronomie" à la place de "les espaces de la Cité internationale de la gastronomie de 
Lyon", 

- au 5ème paragraphe commençant par "Le budget prévisionnel de fonctionnement…", il convient de le lire :  

" 

Charges 
Montant 
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €) 

ingénierie projet 6 780 Métropole 8 000 

organisation des conférences 15 180 fonds propres 13 960 

mise à disposition des espaces de la 
Cité internationale de la gastronomie 
de Lyon 

600 

mise à disposition des 
espaces de la Cité 
internationale de la 
gastronomie de Lyon 

600 

Total 22 560  22 560 

" 

au lieu de : 
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" 

Charges 
Montant  
(en €) 

Produits 
Montant  
(en €) 

ingénierie projet 6 780 Métropole 20 000 

organisation des conférences 15 180 fonds propres 38 980 

créations graphiques 9 900 

mise à disposition des 
espaces de la Cité 
internationale de la 
gastronomie de Lyon 

16 950 

fabrication et installation 3 360 

production 23 760 

mise à disposition des espaces de la 
Cité internationale de la gastronomie 
de Lyon 

16 950 

Total 75 930  75 930 

", 

- au 6ème paragraphe, il convient de lire :  

"Il est proposé à la Commission permanente d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 8 000 € au profit de l’association Fédération des entreprises de boulangerie, pour son projet de cycle de 
conférences Folle farine à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, ainsi qu’une subvention en 
nature de 600 € correspondant à la mise à disposition de la salle gastronomie pour 4 demi-journées." 

au lieu de : 

"Il est proposé à la Commission permanente d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 20 000 € au profit de l’association Fédération des entreprises de boulangerie, pour son projet d'exposition 
Folle Farine à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, ainsi qu’une subvention en nature de 
16 950 € correspondant à la mise à disposition de la salle polyvalente durant 30 jours et de la salle gastronomie 
pour 4 demi-journées." ; 

• Au chapitre III - Les projets retenus et le financement associé - 4° - Projet Festin, le festival des 
cultures alimentaires - Association Bellebouffe : 

- au 5ème paragraphe commençant par "Le budget prévisionnel de fonctionnement…", il convient de lire :  

" 

Charges 
Montant 
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €) 

banquet 6 857,90 Métropole 20 000 

atelier 7 203,15 FONJEP jeunes 1 070 

expositions 5 219,10 fondation de France 580 

conférence 7 438 agence service civique 103 

communication 2 750 fonds propres 7 715,15 

contribution volontaire en nature 3 369,90 
contribution volontaire en 
nature 

3 369,90 

mise à disposition des espaces de la 
Cité internationale de la gastronomie 
de Lyon 

3 150 

mise à disposition des 
espaces de la Cité 
internationale de la 
gastronomie de Lyon 

3 150 
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Charges 
Montant 
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €) 

Total 35 988,05 Total 35 988,05 

" 
au lieu de : 
 

" 

Charges 
Montant 
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €) 

banquet 6 857,90 Métropole 11 960 

atelier 7 203,15 FONJEP jeunes 1 070 

expositions 5 219,10 fondation de France 580 

conférence 7 438 agence service civique 103 

communication 2 750 fonds propres 15 755,15 

contribution volontaire en nature 3 369,90 
contribution volontaire en 
nature 

3 369,90 

mise à disposition des espaces de la 
Cité internationale de la gastronomie 
de Lyon 

3 150 

mise à disposition des 
espaces de la Cité 
internationale de la 
gastronomie de Lyon 

3 150 

Total 35 988,05 Total 35 988,05 

", 
- au 6ème paragraphe, il convient de lire :  

"Il est proposé à la Commission permanente d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 20 000 € au profit de l’association Bellebouffe, pour le projet Festin, le festival des cultures alimentaires 
organisé à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, ainsi qu’une subvention en nature de 
3 150 € correspondant à la mise à disposition gratuite de la salle polyvalente, de la salle gastronomie et de la 
cuisine durant 3 jours." 

au lieu de : 

"Il est proposé à la Commission permanente d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 11 960 € au profit de l’association Bellebouffe, pour le projet Festin, le festival des cultures alimentaires 
organisé à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, ainsi qu’une subvention en nature de 
3 150 € correspondant à la mise à disposition gratuite de la salle polyvalente, de la salle gastronomie et de la 
cuisine durant 3 jours.". 

Dans le dispositif :  

• Au 1° - Approuve, il convient de lire : 

"a) - l’attribution de subventions de fonctionnement et de subventions en nature, correspondant à la mise 
à disposition gratuite des espaces de la Cité internationale de la gastronomie de Lyon, d’un montant de : 

- 8 000 € au profit de l’association Fédération des entreprises de boulangerie pour le projet Folle farine organisé à 
la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, et 600 € correspondant à la mise à disposition gratuite 
durant 4 demi-journées de la salle gastronomie, dans le cadre de la réalisation de ce projet, 

(…)  
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- 20 000 € au profit de l’association Bellebouffe pour le projet Festin, le festival des cultures alimentaires accueilli 
à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, et 3 150 € correspondant à la mise à disposition 
gratuite durant 3 jours de la salle polyvalente, de la salle gastronomie et de la cuisine, dans le cadre de la 
réalisation de ce projet," 

au lieu de : 

"a) - l’attribution de subventions de fonctionnement et de subventions en nature, correspondant à la mise 
à disposition gratuite des espaces de la Cité internationale de la gastronomie de Lyon, d’un montant de : 

- 20 000 € au profit de l’association Fédération des entreprises de boulangerie pour le projet Folle Farine organisé 
à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, et 16 950 € correspondant à la mise à disposition 
gratuite durant 30 jours de la salle polyvalente et durant 4 demi-journées de la salle gastronomie et la cuisine, 
dans le cadre de la réalisation de ce projet, 

(…)  

- 11 960 € au profit de l’association Bellebouffe pour le projet Festin, le festival des cultures alimentaires accueilli 
à la Cité internationale de la gastronomie de Lyon en 2023, et 3 150 € correspondant à la mise à disposition 
gratuite durant 3 jours de la salle polyvalente, de la salle gastronomie et de la cuisine, dans le cadre de la 
réalisation de ce projet," ; 

• Au 3° - La dépense de fonctionnement en résultant, il convient de lire : 

"3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 94 040 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2023 - chapitre 65 - opération n° 0P33O9246." 

au lieu de : 

"3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 98 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2023 - chapitre 65 - opération n° 0P33O9246." 

Le reste du dispositif reste inchangé. 

Il convient de supprimer la pièce jointe intitulée "Convention de subvention entre la Métropole de Lyon et 
l'association Fédération des entreprises de boulangerie, année 2023". 

Il convient de substituer la pièce jointe intitulée "Convention de subvention entre la Métropole de Lyon et 
l'association Bellebouffe, année 2023", comme ci-après. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 
28 du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° CP-2023-2476 : Mme Panassier Catherine, membre de l’association Habitat et humanisme Rhône,  

- n° CP-2023-2477 : Mme Pouzergue Clotilde, en sa qualité de Présidente de la régie personnalisée le Théâtre 
de la Renaissance. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael. 

 

N° CP-2023-2482 - Sport - Coupe du monde de rugby 2023 - Avenant n° 2 à la convention-cadre entre la 
Métropole de Lyon et le groupement d'intérêt public (GIP) France 2023, relatif au pavoisement - Délégation 
Développement responsable - Direction Sports 

N° CP-2023-2483 - Sport - Attribution de subventions de fonctionnement dans le cadre de l'appel à projets 
Sport-Santé - Handicap - Délégation Développement responsable - Direction Sports 
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N° CP-2023-2484 - Sport - Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projets "Sport inclusif et 
solidaire" - Délégation Développement responsable - Direction Sports 

N° CP-2023-2485 - Sport - Attribution de subventions de fonctionnement aux associations sportives dans le cadre 
du dispositif Métropole vacances sportives été - Année 2023 - Délégation Développement responsable - Direction 
Sports 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président 
Groult comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2482 à CP-2023-2485. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Groult. 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

 

N° CP-2023-2486 - Acquisition d'équipements de protection individuelle (EPI) par la Métropole de Lyon pendant 
la durée de la crise sanitaire - Dispositif REACT-EU - Demande de subvention au fonds social européen (FSE) - 
Convention avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) - Délégation Ressources humaines et moyens 
généraux - Direction Logistique et Moyens Généraux 

N° CP-2023-2487 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parc-cimetière - Attribution de concessions funéraires dans les 
cimetières métropolitains sur la période de mars 2023 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - 
Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2023-2489 - Mise à disposition du service protocole de la Ville de Lyon au profit de la Métropole de Lyon - 
Renouvellement du dispositif - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources 
Humaines 
 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame 
la Vice-Présidente Khelifi comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2486, CP-2023-2487 et 
CP-2023-2489.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Khelifi. 

Présidence de madame Michèle Picard 

4ème Vice-Présidente 
 

N° CP-2023-2488 - Exercice 2023 - 1er semestre - Budget principal et budgets annexes - Admission en non-
valeur des créances irrécouvrables et remises gracieuses liées à l'utilisation de cartes achat - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2490 - Villeurbanne - Déconstruction d'un bâtiment au 3 chemin de la Feyssine - Individualisation 
totale d'autorisation de programme - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction 
Patrimoine Maintenance 

N° CP-2023-2491 - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Accord de principe pour l'octroi de garanties d'emprunts aux 
prêts obligataires mobilisés par l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2492 - Champagne-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) - Acquisition en vente en 
état futur d'achèvement (VEFA) de 14 logements situés 10 rue Lanessan - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2023-2493 - Collonges-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 6 logements sis ruette aux Loups - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2494 - Dardilly - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) 
Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et portage 
du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 30 logements sis ZAC 
Esplanade de la Poste - Complément à la délibération de la Commission permanente n° 2022-1240 du 
11 avril 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2023-2495 - Décines-Charpieu - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations 
à loyers modérés (HLM) Erilia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en 
état futur d'achèvement (VEFA) de 7 logements sis 17B avenue Franklin Roosevelt - Modification de la 
délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1566 du 11 juillet 2022 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2496 - Ecully - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à loyers 
modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état 
futur d'achèvement (VEFA) de 35 logements sis 24 chemin de la Charrière blanche - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2497 - Francheville - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 6 logements sis 32 à 34 avenue du Chater - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2498 - La Tour-de-Salvagny - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) 
Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état 
futur d'achèvement (VEFA) de 7 logements sis 30-32 rue de Paris - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2499 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration d'un logement sis 97/99 cours Docteur Long - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2500 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration d'un 
logement sis 45-47 rue Paul Bert et 237 rue Vendôme - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2501 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 15 logements 
sis 45-47 rue Paul Bert et 237 rue Vendôme - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2502 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées au Foyer Notre-Dame des sans-abri (FNDSA) 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction d'une résidence de 56 logements 
située 56 à 58 rue d'Inkermann - Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1919 
du 21 novembre 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

N° CP-2023-2503 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de 11 logements sis 4 boulevard des Brotteaux - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2504 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en 
état futur d'achèvement (VEFA) de 42 logements sis 185 rue de Gerland - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2023-2505 - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif 
(SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et 
portage du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 5 logements 
sis 13 à 15 rue du Béal - Complément à la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1268 du 
11 avril 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

N° CP-2023-2506 - Meyzieu - Garanties d'emprunts accordées à société anonyme (SA) d'habitations à loyers 
modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état 
futur d'achèvement (VEFA) de 7 logements sis 1 rue du 8 Mai 1945 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2507 - Neuville-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) CDC habitat social auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 11 logements sis 10 à 12 rue Rey Loras - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2508 - Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en 
vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 19 logements sis 83 boulevard de l'Europe - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2510 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 8 logements situés 12 chemin du Plan du Loup - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2511 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Sollar auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition 
en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 33 logements sis chemin de Chantegrillet et boulevard de 
l'Europe - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2512 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès du Crédit agricole centre-est - Acquisition en vente 
en état futur d'achèvement (VEFA) de 5 logements sis 12 chemin du Plan du Loup - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2513 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 9 logements sis 121 rue du Commandant 
Charcot - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2514 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Garanties d'emprunts accordées à la Société anonyme (SA) 
d'habitations à loyers modérés (HLM) ICF Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Construction de 31 logements sis rue Gabriel Cordier - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2515 - Vénissieux - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation 
de 60 logements sis 1 à 25 et 27 à 51 rue du Président Édouard Herriot - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2516 - Vénissieux - Garantie d'emprunt accordée à la Société d'économie mixte (SEM) locale 
Patrimoniale du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble 
sis 66 rue Jean Jaurès - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

N° CP-2023-2517 - Vénissieux - Garantie d'emprunt accordée à la Société d'économie mixte (SEM) Patrimoniale 
du Grand Lyon auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - Acquisition d'un immeuble sis 6 place 
Sublet - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2518 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en 
vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 4 logements situés 3-5 rue du 24 Février 1848 - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
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N° CP-2023-2519 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en 
vente en état futur d'achèvement (VEFA) de 28 logements sis 101-109 rue Léon Blum - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2520 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat (OPH) Est 
Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 19 logements situés 84 cours Émile Zola et 3 rue Magenta - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2521 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès du Crédit agricole centre-est - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 17 logements sis 8 bis rue Emile Decorps - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2522 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Alliade habitat auprès du Crédit agricole centre-est - Acquisition en vente en état futur 
d'achèvement (VEFA) de 28 logements sis 101-109 rue Léon Blum - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2523 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) Entreprendre pour 
humaniser la dépendance auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction 
de 21 logements sis 14 rue des Deux Frères - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2524 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en vente en 
état futur d'achèvement (VEFA) de 12 logements sis 94 rue Alexis Perroncel - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° CP-2023-2525 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt collectif 
(SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition et 
portage du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour la construction de 8 logements 
sis 21 à 23 rue Jules Guesde - Complément à la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1276 
du 11 avril 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

Mme la Présidente : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné 
madame la Conseillère Fréty comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2488, CP-2023-2490 à 
CP-2023-2508 et CP-2023-2510 à CP-2023-2525.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés : 
 
- les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 du règlement 
intérieur du Conseil) : 
 
- n° CP-2023-2491 et n° CP-2023-2520 : M. Gascon Gilles, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van 
Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 
 
- n° CP-2023-2492, n° CP-2023-2498, n° CP-2023-2500 et n° CP-2023-2501 : M. Cochet Philippe, Mme Collin 
Blandine, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au 
sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, 
 
- n° CP-2023-2494, n° CP-2023-2505 et n° CP-2023-2525 : M. Bernard Bruno, Mme Collin Blandine, Mme Khelifi 
Zémorda, M. Payre Renaud, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC 
Foncière solidaire du Grand Lyon, ainsi que Mme Hémain Séverine, 
 
- n° CP-2023-2497 et n° CP-2023-2513 : Mme Vacher Lucie, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la 
société Immobilière Rhône-Alpes,  
 
- n° CP-2023-2499, n° CP-2023-2503, n° CP-2023-2508, n° CP-2023-2510, n° CP-2023-2512, n° CP-2023-2515, 
n° CP-2023-2518, n° CP-2023-2519, n° CP-2023-2521 et n° CP-2023-2522 : M. Payre Renaud, délégué de la 
Métropole de Lyon au sein de la société Alliade habitat, 
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- n° CP-2023-2507 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société CDC habitat social, 
 
- n° CP-2023-2511 : M. Marion Richard, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société Sollar, 
 
- n° CP-2023 2514 : M. Debû Raphaël, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société ICF Sud-Est 
Méditerranée, 
 

- n° CP-2023-2516 et n° CP-2023-2517 : Mme Baume Emeline, M. Camus Jérémy (pouvoir à Mme Grosperrin 
Anne), M. Debû Raphaël, M. Payre Renaud, Mme Pouzergue Clotilde, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein de la SEM Patrimoniale du Grand Lyon, 

- le groupe la Métro Positive ayant voté contre les délibérations n° CP-2023-2500, CP-2023-2501, CP-2023-2504 
et CP-2023-2505. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

Présidence de monsieur Bruno Bernard 

Président 
 

N° CP-2023-2509 - Rillieux-la-Pape - Garanties d'emprunts accordées à la société par actions simplifiées (SAS) 
Ostérode Rillieux aménagement auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes - Aménagement du quartier 
Ostérode - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
 

M. le Président : Ce dossier est retiré de l'ordre du jour. 

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° CP-2023-2526 - Conseil d'administration d'Eau du Grand Lyon - la Régie - Désignation des représentants des 
salariés - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2527 - Eau potable - Transfert des conventions attributives de subvention 2021 et 2022 pour la mise 
en œuvre du schéma d'aménagement des eaux (SAGE) de l'est lyonnais - Approbation d'un avenant entre la 
Métropole de Lyon, Eau du Grand Lyon - la Régie et le Département du Rhône - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2528 - Fourniture de produits destinés aux usines de la Métropole de Lyon - Lot n° 1 - Approbation 
d'un protocole d'accord transactionnel avec l'entreprise UNIVAR Solutions - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2529 - Dardilly - Entretien du bassin de rétention du Moulin Carron - Engagement d'une procédure 
d'autorisation de défrichement et dépôt du dossier en Préfecture - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2530 - Décines-Charpieu - Projet de restructuration du réseau d'assainissement de la station de la 
Berthaudière - Engagement de la procédure d'institution d'une servitude d'utilité publique pour le passage de 
canalisation d'assainissement - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2531 - Décines-Charpieu - Indemnisation de travaux en partie privative suite à des travaux publics 
d'extension du réseau d'assainissement collectif rue Georges Bizet - Approbation d'un protocole d'accord 
transactionnel - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2532 - Francheville - Cycle de l'eau - Travaux de remplacement d'un collecteur d'assainissement 
dans le cadre de la suppression du seuil de Taffignon - Avenant n° 1 à la convention de transfert de maîtrise 
d'ouvrage avec le Syndicat mixte d'aménagement de gestion de l'Yzeron, du Ratier et du Charbonnières 
(SAGYRC) - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° CP-2023-2533 - Lyon 2ème - Réhabilitation du collecteur rue Paul Montrochet - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Cycle de l'eau 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 
Grosperrin comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2526 à CP-2023-2533.  
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Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Grosperrin. 

Présidence de madame Émeline Baume 

1ère Vice-Présidente 

N° CP-2023-2534 - Espaces naturels sensibles (ENS) - Convention de partenariat entre la Métropole de Lyon et 
l'Institut des métiers de l'environnement et de la transition écologique (IET) de Lyon - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2023-2535 - Politique agricole - Transhumance du Grand Lyon - Edition 2023 - Attribution d'une 
subvention de fonctionnement à l'association la Bergerie urbaine - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2023-2536 - Agro-écologie - Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) de l'agglomération 
lyonnaise 2023-2029 - Protocole d'échanges d'informations et de données entre la Métropole de Lyon, la régie 
publique de l'eau et les partenaires du PAEC - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2023-2537 - Ecully - Genay - Lyon 3ème - Lyon 8ème - Plan nature - Soutien à la végétalisation des 
espaces résidentiels collectifs - Attribution de subventions à 3 copropriétés ou résidences - Conventions à signer 
entre la Métropole de Lyon et les bénéficiaires - Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2023-2229 du 24 avril 2023 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Environnement, écologie, énergie 

N° CP-2023-2538 - Sathonay-Camp - Réalisation des travaux de la phase 2 du projet d'aménagement de 
l'arboretum de Sathonay-Camp - Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2023-2539 - Bron - Vénissieux - Parc métropolitain de Parilly - Changement de dénomination de l'allée 
Charretière en allée Rachel Carson - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction 
Amélioration du Cadre de Vie 

N° CP-2023-2542 - Chassieu - Promenade du Biézin - Entretien des aires de jeux - Protocole d'accord 
transactionnel et convention avec la Ville - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction 
Amélioration du Cadre de Vie 
 

Mme la Présidente : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le 
Vice-Président Athanaze comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2534 à CP-2023-2539 et 
CP-2023-2542. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, délégués de la 
Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France (pouvoir à M. 
Vincent Max), en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande, n'ayant pas pris part au vote sur le 
dossier n° CP-2023-2537 (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

Présidence de monsieur Bruno Bernard 

Président 

N° CP-2023-2540 - Déchets - Financement de la collecte et prise en charge des déchets issus des textiles 
d'habillement, des linges de maison et des chaussures (TLC) - Convention avec l'éco-organisme 
Eco-TLC-Refashion, pour la période 2023-2028 - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Déchets 
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N° CP-2023-2541 - Fourniture de points d'apport volontaire dédiés à la collecte des déchets alimentaires sur le 
territoire de la Métropole de Lyon - Lot n° 1 - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel avec l'entreprise 
Suez RV Normandie - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets 
 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 
Petiot comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2540 et CP-2023-2541.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l’unanimité. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

Présidence de madame Émeline Baume 

1ère Vice-Présidente 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

 

N° CP-2023-2543 - Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) - Projet de modification - Avis de la Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Planification et stratégies territoriales 

N° CP-2023-2547 - Convention de partenariat avec CDC Habitat pour la période 2023-2026 - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2023-2552 - Bron - Habitat - Autorisation donnée à la Fondation Armée du salut pour son propre compte 
de déposer toutes autorisations administratives sur le bien métropolitain, cadastré OB 566, situé avenue Louis 
Mouillard - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

N° CP-2023-2553 - Association Archipel - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour son programme 
d'actions 2023 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° CP-2023-2554 - Lyon 2ème - Projet Ouvrons Perrache - Avenant n° 1 à la convention de financement 
partenariale Ouvrons Perrache phase 2, en vue de la réalisation des études d'avant-projet (AVP) - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° CP-2023-2557 - Villeurbanne - Projet urbain de renouvellement du site industriel Auto Chassis International 
(ACI) - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - 
Approbation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° CP-2023-2558 - Fontaines-Saint-Martin - Travaux d'élargissement de la rue du Prado - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage 
urbaine 

N° CP-2023-2559 - Lyon 8ème - Voirie - Acquisition, à l'euro symbolique, de 2 parcelles de terrain nu 
situées 86 ter rue Pierre Delore et appartenant à la société Marignan ou toute autre société à elle substituée - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2560 - Marcy-l'Etoile - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 3 parcelles de terrain nu 
situées 1172 avenue Marcel Mérieux et appartenant à la société par actions simplifiées (SAS) IP1R - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2562 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu 
située 76 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2563 - Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu 
située 303 route de Vienne et appartenant à la société Noaho immobilier, avec faculté de substitution - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2564 - Francheville - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, du lot n° 8 d'une copropriété 
située 39B avenue du Chater - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° CP-2023-2565 - Saint-Fons - Développement urbain - Projet Cœur de parc - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) les Clochettes - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison d'habitation et d'un 
terrain sur la parcelle cadastrée AI 160 située 7 rue de Toulon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2566 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellent urbain 
(NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, de 2 lots de copropriété situés 39 rue George Sand - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2567 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, à la société 
anonyme (SA) d'habitations à loyer modéré (HLM) Sollar d'une partie d'un tènement immobilier issu du domaine 
public métropolitain situé 1 rue de la Combe - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2568 - Saint-Genis-Laval - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Vallon 
Saint-Genis-Laval - Cession, à titre onéreux, à SYTRAL Mobilités, d'une parcelle de terrain nu cadastrée AY 60p, 
située 200 chemin du Grand Revoyet - Autorisation donnée à SYTRAL Mobilités de déposer une demande 
d'autorisation d'urbanisme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2569 - Fontaines-sur-Saône - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail 
emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, d'un immeuble composé d'un 
bâtiment à usage d'habitation et d'un bâtiment à usage mixte d'habitation et de commerce, situé 13 rue Pierre 
Carbon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2570 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Equipement public - Institution, à titre gratuit, d'une servitude de 
passage privé sur une parcelle de terrain située 121 chemin des Fonts - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2571 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Equipement public - Institution, à titre gratuit, d'une servitude de 
passage privé sur une parcelle de terrain située 121 chemin des Fonts - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2572 - Montanay - Voirie - Mise en demeure d'acquérir d'une parcelle située 613 rue Centrale - 
Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement réservé (ER) n° 24 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2573 - Bron - Développement urbain - Quartier Terraillon - Approbation d'un protocole d'accord 
transactionnel dans le cadre de la procédure d'expropriation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2574 - Rillieux-la-Pape - Voirie - Mise en demeure d'acquérir une parcelle située 105 avenue 
du 8 mai 1945 - Renoncement à l'acquisition et levée de la localisation préférentielle - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° CP-2023-2575 - Approbation d'un protocole transactionnel avec la société dénommée Encelade Conseil - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la 
Vice-Présidente Vessiller comme rapporteure des dossiers numéros CP-2023-2543, CP-2023-2547, 
CP-2023-2552 à CP-2023-2554, CP-2023-2557 à CP-2023-2560 et CP-2023-2562 à CP-2023-2575. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil) : 
 
- n° CP-2023-2547 : M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société CDC habitat social, 
 
- n° CP-2023-2552 : Mme Benahmed Fatiha, membre de l’association Armée du Salut, 
 
- n° CP-2023-2567 : M. Marion Richard, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société Sollar, 
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- n° CP-2023-2569 : Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, délégués de la Métropole 
de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que Mme Fournillon Rose-France (pouvoir à M. Vincent 
Max), en sa qualité de membre, et M. Bernard Bruno, à sa demande. 

Rapporteure : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

 

N° CP-2023-2544 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors - 
Grigny - Irigny - La Mulatière - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - 
Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vernaison - Vénissieux - Villeurbanne - Contrat de 
ville métropolitain 2015-2022 - Attribution de subventions à des associations d'agglomération (Unis-Cité, 
Moderniser sans exclure -MSE-) oeuvrant dans les quartiers en politique de la ville (QPV) - Année 2023 - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

N° CP-2023-2545 - Vénissieux - Contrat de ville métropolitain - Recherche sur la résilience sociale des jeunes 
adultes à Vénissieux et Montfermeil/Clichy-sous-Bois - Attribution d'une subvention de fonctionnement - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

N° CP-2023-2546 - Production de l'offre d'habitat - Protocole de l'habitat spécifique et accompagné 2023-2027 - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2023-2548 - Feyzin - Vénissieux - Oullins - Solaize - Saint-Fons - Irigny - Pierre-Bénite - Volet habitat des 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) sur le territoire de la Métropole de Lyon - Avenant n° 1 à 
la convention cadre d'accompagnement à la mise en œuvre du PPRT de la Vallée de la Chimie dans le cadre de 
l'opération programmée de l'habitat (OPAH) réduction de la vulnérabilité aux risques technologiques et 
amélioration de l'habitat privé dans la Vallée de la Chimie - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Habitat et logement 

N° CP-2023-2549 - Grigny - Instauration du régime d'autorisation préalable de mise en location à Grigny, sur les 
périmètres du centre-ville et du quartier des Arboras - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Habitat et logement 

N° CP-2023-2550 - Lyon - Règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement 
d'usage de locaux d'habitation de la Ville de Lyon - Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2022-1301 du 11 avril 2022 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2023-2551 - Saint-Fons - Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés 
(POPAC) pour la copropriété Les Clochettes - Avenant de prorogation pour une année supplémentaire - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° CP-2023-2556 - Lyon 3ème - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Lyon Part-Dieu - Participation financière à 
la remise à titre onéreux - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 
 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le 
Vice-Président Payre comme rapporteur des dossiers numéros CP-2023-2544 à CP-2023-2546, CP-2023-2548 à 
CP-2023-2551 et CP-2023-2556.  

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil) : 
 
- n° CP-2023-2551 : Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA, 
 
- n° CP-2023-2556 : M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence, 
Mme Nachury Dominique, Mme Runel Sandrine, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au 
sein de la SPL Lyon Part-Dieu. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 
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Présidence de monsieur Bruno Bernard 

Président 

N° CP-2023-2561 - Meyzieu - Voirie de proximité - Quartier du Mathiolan - Acquisition, à l'euro symbolique, d'une 
parcelle de terrain nu située rue du Montout et appartenant à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
 

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le 
Conseiller Badouard comme rapporteur du dossier numéro CP-2023-2561. 

Avis favorable de la commission. Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, M Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, Mme Vacher Lucie, Mme 
Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat, n'ayant pas pris 
part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Conseiller Badouard. 

N° CP-2023-2555 - Ecully - Aménagement du quartier des Sources - Individualisation partielle d'autorisation de 
programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 
 

M. le Président : Ce dossier est retiré de l'ordre du jour. 

****** 

M. le Président : Je vois que nous avons fini l'ordre du jour. 

Il y avait une demande, lors de la Conférence des Présidents, pour que l'on vous fasse un point sur la réunion 
avec les taxis du 5 juillet. Je donne la parole au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas.  

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci monsieur le Président. Alors, je fais un point, à cette occasion, sur 
l'ensemble du dossier puisqu'il m'a semblé, lors de nos dernières réunions, que le niveau d'information des 
conseillers métropolitains n'était pas tout à fait égal. 

Pour votre information, les licences de taxi, que l'on appelle des autorisations de stationnement, étaient gérées 
par les Communes jusqu'en 2015. Elles ont été transférées à la Métropole en 2015 et, depuis 2015, dans notre 
Métropole, il y a un service taxi avec un guichet, notamment, qui est basé au centre d'échanges de Lyon-
Perrache et une instance métropolitaine de concertation qui se réunit tous les trimestres. On y parle des 
problèmes de voirie, de station, d'équipements, de transferts de licence, on les valide. Sont représentés à cette 
instance métropolitaine de concertation, outre les services de la Métropole, bien sûr, les instances 
représentatives des taxis mais aussi les centraux téléphoniques de taxi et les services de l'État et de la CPAM 
(caisse primaire d'assurance maladie). Globalement, cette instance, qui se réunit depuis trois ans, se passe plutôt 
bien. On essaye de trouver des solutions et des compromis aux problématiques posées.  

Sur notre Métropole, le nombre de licences est de 1 416 et il n'a pas évolué depuis 1995. Six-cent-soixante de 
ces licences sont détenues par des artisans taxis, donc propriétaires et exploitants. Six-cent-quarante-sept sont 
utilisées par des locataires, 58 sont utilisées par des salariés, 10 sont non exploitées et 41 sont libres suite à des 
décès sans vente ni succession. La formation des taxis est la même que celle des VTC (voiture de transport avec 
chauffeur) et est organisée par des organismes de formation, en général, qui sont des filiales des instances 
représentatives de taxis. Elles sont prises en charge financièrement par Pôle emploi, la plupart du temps, et il n'y 
a aucune adéquation entre la formation et les postes existants derrière. Quand des gens à Pôle emploi 
demandent une formation de taxis, elle est prise en charge et elle est assurée. Ce qui fait qu'aujourd'hui, et 
depuis un certain nombre d'années, il y a 260 personnes sur liste d'attente pour obtenir une licence de taxi et il y 
a eu, vous le savez pendant les mêmes années, le développement des VTC avec, aujourd’hui, environ 
2 000 VTC sur la Métropole de Lyon. 

Parallèlement à tout cela, nous avons un certain nombre de remontées nous disant que nous manquons de taxis. 
D'abord des organismes touristiques, les hôtels en général, qui nous disent que des rendez-vous sont annulés au 
dernier moment -alors que des taxis ont été réservés pour leur client pour aller prendre un TGV ou un avion- 
parce qu'il n'y a pas de taxis. 
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Des particuliers, notamment dans le domaine du transport médical, où les rendez-vous sont pris pour des rendez-
vous médicaux puis annulés au dernier moment. Des demandes aussi des Maires de certaines communes qui 
nous ont écrit pour nous demander de créer des licences de taxi sur leur commune parce qu'il n'y en a pas et 
qu'ils ont un artisan taxi qui souhaiterait s'installer sur la commune Et, bien sûr, l'évolution du nombre de VTC. 

Nous avons aussi fait remonter un certain nombre de problèmes, de dysfonctionnement des taxis, notamment 
pour les personnes à mobilité réduite et, en particulier, aux déficients visuels particulièrement mal pris en charge 
à certaines stations comme celles de Part-Dieu Villette, par exemple. 

Parallèlement à cela, nous avons vu évoluer le prix de vente des licences de taxi qui était de l'ordre de 75 000 € 
en 2019 et aujourd'hui de l'ordre de 150 000 €. De la même façon, le prix de location pour les locataires, pour 
certains, a vu aussi son montant doublé, passant de 800-900 € par mois à 1 800-1 900 €. La situation est telle 
qu'un certain nombre de taxis, qui ont acheté une licence récemment, n'arrivent pas à rembourser leurs emprunts 
et donc la revende et se recycle dans un autre emploi -quand ils viennent travailler dans les TCL (Transports en 
commun lyonnais), je vous avoue que je ne suis pas mécontent-. 

Par ailleurs, au niveau des locataires, un certain nombre de locataires, qui ont vu leur loyer doublé, ont carrément 
arrêté, se sont mis au RSA (revenu de solidarité active) ou travaillent 15 heures par jour, 7 jours par semaine 
pour payer ce loyer. En 2014, la loi Thévenoud, notamment son article 3, a donné aux collectivités -donc en 
l'espèce à la Métropole- l'objectif d'étudier l'évolution du besoin et de l'offre et de délivrer des autorisations de 
circulation -des licences- pour répondre à la demande en créant des licences gratuites, non cessibles. C’est-à-
dire que les licences appartiennent, entre guillemets, à la Métropole, sont mises à la disposition d'un artisan pour 
une durée de 5 ans renouvelable et elles ne lui appartiennent pas et il ne peut donc pas la revendre et spéculer 
dessus. 

Depuis trois ans, nous avons, effectivement, dans l'instance métropolitaine de concertation de taxis, évoqué, avec 
l'ensemble des professionnels, à plusieurs reprises, cette question de la création des licences et, depuis 18 mois, 
de manière quasi permanente à chaque réunion de l'instance métropolitaine de concertation. Au point que nous 
avons fait organiser une réunion spécifique sur ce sujet le 3 février 2023, pour partager toutes les informations 
que nous, Métropole, nous avions sur les besoins, sur la réalité et sur les enjeux avec les services de la 
Préfecture et avec les organisations de taxis. À l'issue de cette réunion, nous avons évolué sur un certain nombre 
de points collectivement et nous avons demandé à toutes les organisations présentes de nous fournir un 
diagnostic de leur point de vue, puisque leurs points de vue sont divisés. 

Nous avons, en gros, deux organisations représentatives ; un syndicat qui s'appelle LST (lutte syndicale des 
taxis) -qui vous a écrit je crois et qui a manifesté la semaine qui suivait le Conseil métropolitain- qui est plutôt un 
syndicat de locataire qui nous réclame la création de plusieurs centaines de licences ainsi qu'une centrale 
téléphonique, qui s'appelle Taxi lyonnais, et qui est plutôt aussi favorable à la création de nouvelles licences : il dit 
très clairement qu'il n'arrive pas à répondre à la demande. Et d'autres organisations -que vous avez tous vu le 
jour du Conseil métropolitain- qui, eux, ne souhaitent absolument pas de nouvelles créations de licence. Nous 
leur avons demandé de nous fournir chacun des éléments factuels sur l'évolution de la demande, de l'offre, de 
leur chiffre d'affaire, etc., pour évaluer, de manière précise, le besoin ou non de la création. 

Nous avons reçu seulement des réponses du syndicat LST et de la centrale téléphonique Taxi lyonnais qui sont 
tous les deux pour la création de nouvelles licences. Après tous ces échanges pendant 18 mois en instance, et, 
notamment, à cette réunion du 3 février, après les retours que nous avons eu de la profession, après un 
benchmark que nous avons fait aussi avec d'autres métropoles et, en particulier, Paris qui a créé, depuis 8 ans, 
2014, ça fait 8 ans à peu près- + 17 % de licences dite Thévenoud, non cessibles. Après les éléments de 
contexte, d'évolution de la population, de l'économie mais aussi des nuitées touristiques sur le territoire de la 
Métropole de Lyon, nous avons, lors de la dernière rencontre, proposé une nouvelle réunion pour toutes les 
organisations de taxi spécifique à cette création de licence, qui était prévue le 5 juillet, pour justement fixer 
ensemble les modalités de création, d'autorisations de stationnement (ADS), dite Thévenoud, basée sur le 
nombre d'autorisations de stationnement libres, dont je vous rappelle qu'elles étaient 41. 

À cette réunion, un certain nombre d'organisations ont quitté la réunion puis ont produit un communiqué de 
presse et un tract -que vous avez tous lu- nous accusant de vouloir créer plus de 1 000 autorisations de 
stationnement puis ont fait leur manifestation et leur intrusion dans ce Conseil métropolitain. Puis, la semaine 
suivante, comme je vous l'ai dit, vous avez reçu un courrier et il y a eu une manifestation de l'autre organisation 
représentative plutôt des locataires. 

Notre objectif, en tant que Métropole, autorité compétente sur la gestion des autorisations de stationnement de 
taxi :  

- répondre aux besoins de la population et, notamment, plutôt en direction des taxis que de voir augmenter le 
nombre de VTC dont on connait les conditions de travail, 
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- répondre aux besoins des taxis eux-mêmes dont certains sont sur liste d'attente depuis un certain nombre 
d'années, 

- détendre un peu la tension sur les prix : l'objectif n'est pas de faire baisser les prix mais d'arrêter qu'ils 
continuent d'augmenter de manière spéculative et trop importante, au point de mettre en difficulté les taxis 
eux-mêmes.  

Voilà ce que je voulais vous dire et ce que je suis capable de vous dire aujourd'hui. 

M. le Président : Merci beaucoup monsieur le Vice-Président pour ces explications très détaillées. Monsieur 
Cochet ? 

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président, merci monsieur le Vice-Président pour ces explications. 
On n'entend pas toujours la même chose mais, peu importe, nous ce que nous avons demandé, en tant que 
groupe d'opposition, c'est d'être associé aux futures décisions, ce que nous ne manquerons pas. Je vais faire une 
démarche qui est un peu particulière monsieur Kohlhaas. Vous continuez à vapoter, encore, pendant cette 
Commission permanente. J'ai un conseil à vous donner : profitez de cet été pour vous désintoxiquer de vapoter 
pendant les réunions officielles, je vous ai vu également vapoter aux côtés de la Préfète de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Comment voulez-vous que vous affranchissiez des règles que nous appliquons dans 
l'ensemble de nos réunions, Conseil municipal, commissions, réunions où nous empêchons les gens de fumer et 
vous, vous en affranchir systématiquement ? Cela pose un problème, vous êtes membre de l'Exécutif.  

Profitez vraiment de cet été pour, peut-être, apprendre à manger des chewing-gums ou vous faire traiter, ce que 
vous voulez, mais au moins, pendant ces périodes officielles, à ne pas vapoter. Ça s'appelle le respect de 
l'ensemble des membres de notre assemblée en l'occurrence. Je vous remercie. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, il y une question cruciale sur l'affaire des taxis, monsieur 
Kohlhaas l'a évoqué, c'est le déséquilibre ou non de l'offre et de la demande, en quelque sorte, et du rapport 
taxi/VTC, tout cet ensemble-là. Au-delà des témoignages que vous avez évoqués où je vous ai dit que certain 
sont en manque, est-ce que vous allez objectiver cela ? C'est quand même ça la question cruciale. On voit que 
les organisations ne sont pas d'accord en fonction de là où elles se placent et l'idée qu'elles s'en font. Est-ce que 
vous allez diligenter une enquête, quelque chose d'un peu scientifique qui objective les choses et qui ne méritera 
pas d'interprétation ou de discussion des uns et des autres sur cette question-là, qui me paraît une des questions 
fondamentales ?  

M. le Président : Une petite réponse puis nous allons clôturer pour ce matin. 

M. le Vice-Président Kohlhaas : Vous avez complètement raison, monsieur Kimelfeld. Les services ont travaillé, 
et, en même temps, ce n'est pas très compliqué d'objectiver la croissance de la population, la croissance des 
nuitées, la croissance de l'économie sur la Métropole, surtout depuis 1995. On a, face à nous, des organisations 
qui nous disent que leur activité a baissé et qu'ils attendent des heures pour pouvoir faire une course. En même 
temps, on a aussi, très régulièrement en heure de pointe, des clients qui nous disent qu'ils attendent très 
longtemps pour avoir un taxi, si tant est qu'ils en aient un. 

On leur a demandé d'objectiver, eux, leur évolution de chiffre d'affaire pour vérifier, qu'effectivement, l'activité 
n'avait pas ou avait baissé. C'est là où le bât blesse. Les chiffres nationaux globaux, que nous avons sur 
l'évolution du chiffre d'affaire des taxis, montrent une progression extrêmement importante sur ces dix dernières 
années quand nos organisations représentatives nous disent que, localement, il a baissé. On a un problème 
d'objectivation et tant qu'ils ne le fournissent pas, nous ne pouvons pas vérifier cette donnée-là. En revanche, 
toutes les autres données montrent, qu'effectivement, on pourrait, objectivement, créer des ADS Thévenoud avec 
un bémol -et du coup je vous en parle car c'est un élément important, vous en entendrez certainement parler-.  

Il faut que l'on fasse évoluer la règlementation, non pas la loi. Un des enjeux essentiels est l'explosion, entre 
guillemets, de la demande de taxis depuis 10 ans, elle est sur le transport médicalisé. Aujourd'hui, un nouveau 
taxi qui s'installe avec une nouvelle autorisation de stationnement, doit attendre trois ans avant de pouvoir faire 
des transports médicalisés, même si, en tant que locataire, il en faisait depuis 10 ans avant. Il faut que l'on fasse 
évoluer cela parce que la tension principale est sur les transports médicalisés et elle est inacceptable, soyons 
clairs. Que des gens doivent, parce qu'ils sont plus ou moins valides, avancer de l'argent et payer l'argent car 
sans taxi il n'y a pas de prise en charge de la CPAM d'un rendez-vous à l'hôpital, d'un soin, pour une 
chimiothérapie, etc., ce n'est juste pas possible. Il faut que nous fassions évoluer cela et c'est vraiment notre 
objectif. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président pour toutes ces explications qui, j'espère, auront aidé chacun 
et chacune d'entre nous à mieux comprendre le sujet. Je mets fin à cette séance, merci de rendre votre boîtier et 
très bonne journée.  

(La séance est levée à 10 heures 32). 
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Annexe 1 (pages 45 à 47)

Résultats des votes

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas 
part au vote

Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 14 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 4 0 0 0

64 0 0 0Totaux

Communiste et républicain

Groupe

N° CP-2023-2576 - Soutien à la pérennisation des acteurs de l'économie de proximité par la création d'un fonds métropolitain - Individualisation totale d'autorisation de 
programme

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 

 

N° CP-2023-2576 Soutien à la pérennisation des acteurs de l'économie de proximité par la 
création d'un fonds métropolitain - Individualisation totale d'autorisation de 
programme 

 

 
 
- Mme Dominique Nachury (groupe La Métro Positive) vote POUR. 
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 

 

N° CP-2023-2576 Soutien à la pérennisation des acteurs de l'économie de proximité par la 
création d'un fonds métropolitain - Individualisation totale d'autorisation de 
programme 

 

 
 
- Mme Dominique Nachury (groupe La Métro Positive) vote POUR. 
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Annexe 2 (pages 48 à 57)

Pièce jointe de la note pour le rapporteur relative au dossier n° CP-2023-2437
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Annexe 3 (pages 58 à 64)

Pièce jointe de la note pour le rapporteur relative au dossier n° CP-2023-2479 

Tout le courrier doit être adressé à : 
Monsieur le Président de la Métropole de Lyon 

Délégation au Développement Responsable 
Direction de la Culture et de la Vie Associative 

20, rue du Lac - CS 33569 
69505 Lyon cedex 03 

CONVENTION DE SUBVENTION  
ENTRE LA METROPOLE DE LYON 

ET L’ASSOCIATION BELLEBOUFFE 
ANNEE 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant les principes de la République  
Vu la délibération n° 2023-2479 de la Métropole de Lyon du 10 juillet 2023 approuvant la 
convention, 
Vu la demande déposée par l’association Bellebouffe le 3 mars 2023, 
 
 
Entre 
La Métropole de Lyon, représentée par son Vice-Présidente en charge de l’agriculture, 
l’alimentation et la résilience du territoire, Monsieur Jérémy Camus, agissant en cette 
qualité conformément à l’arrêté n° 2021-09-17-R-0680de son Président, 
Dénommée ci-après « la Métropole de Lyon» d’une part, 
 
Et 
L’association Bellebouffe, dont le siège social est situé 10 Rue Saint Polycarpe 69001 
Lyon, représentée par sa présidente en exercice Madame Mathilde Colin, 
N° SIRET : 85007037600015 
Dénommée ci-après « le bénéficiaire » d’autre part, 

 
Ci-après dénommées individuellement une « Partie » et collectivement « les 

Parties » 
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PREAMBULE 
 

 

L’association BELLEBOUFFE a pour objet :  
- Favoriser l’accès à une alimentation de qualité, digne et durable pour tous et toutes 
- Sensibiliser et engager la population locale (grand public, acteurs professionnels publics 
et privés) en faveur d’une alimentation plus durable. 
- Participer à l’animation de l’écosystème local pour une alimentation plus durable 
- Produire (au moyen de recherche-action et de sciences participatives), partager et 
transmettre des connaissances pour accroître les leviers d’action individuels et collectifs 
en faveur d’un système alimentaire plus écologique et solidaire 
L’association vise à participer à une dynamique territoriale existante autour de la 
promotion du zéro déchet et des circuits courts à travers une approche originale. 
Bellebouffe s’est forgée autour de valeurs de capacitation, de transparence et de partage. 
Elle cherche à favoriser une plus grande justice alimentaire et environnementale à 
l’échelle locale à travers une approche globale et notamment à travers le projet de festival 
« FESTIN, le festival des cultures alimentaires » 
Au regard des objectifs poursuivis par Bellebouffe dans la réalisation du festival 
« FESTIN, le festival des cultures alimentaires » à la Cité internationale de la 
Gastronomie de Lyon et de l’intérêt pour la valorisation de la thématique Justice 
alimentaire dans le cadre de l’appel à projets 2023 « Participation à l’animation de la Cité 
de la Gastronomie », la Métropole de Lyon décide d’accompagner financièrement le 
projet.  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet d'une part de présenter le projet subventionné, et 
d'autre part de fixer les règles d'utilisation de la subvention métropolitaine.  

 
Article 2 - Description du projet 
Le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser festival 
« FESTIN, le festival des cultures alimentaires ». Durant 2 jours, du 20 au 21 octobre 
2023, le festival adressé à un large public et réunissant pas moins d’une dizaine 
d’associations fondatrices, mettra en lumière la culture et la nourriture à travers un 
grand banquet participatif, des ateliers de cuisine, des expositions interactives, des 
jeux, des discussions, conférences et tables rondes thématiques.  

 
L’édition 2023 du festival « FESTIN, le festival des cultures alimentaires » occupera le 
dernier niveau de la Cité internationale de la Gastronomie de Lyon.  
 
Pour cette édition 2023, l’association souhaite poursuivre les objectifs suivants :  
Valoriser les savoir-faire culinaires de publics vivant des situations d’exclusions 
sociales et de précarité 
- Créer un temps convivial, vecteur de solidarité 
- Promouvoir la diversité culturelle des pratiques alimentaires 
- Créer un espace de débat, de productions et de partage de connaissances pour 
appréhender les rapports de pouvoir à l'œuvre dans nos assiettes 
 

Le budget prévisionnel du projet est le suivant :  
Charges Montant en € Produits Montant en € 

Banquet 6 857,90 Subvention de la 
Métropole de Lyon (AAP 
– CIG) 

20 000,00 
 

Atelier 7 203,15 Fonjep jeunes 1 070,00 
 Expositions 5 219,10 Fondation de France 580,00 
Conférence 7 438,00 Agence service civique 103,00 
Communication 2 750,00 Fonds propres 7 715,15 
Contribution volontaire en nature 3 369,90 Contribution volontaire en 

nature 
3 369,90 

Mise à disposition des espaces de 
la CIG 

3 150,00 Mise à disposition des 
espaces de la CIG 

3 150,00 

TOTAL DES CHARGES 35 988,05 TOTAL DES PRODUITS 35 988,05 
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Article 3 - Participation financière 
La Métropole de Lyon s’engage à verser une subvention de fonctionnement d’un 
montant maximal de 20 000 € pour la réalisation de son projet. 
Le bénéficiaire veillera à assurer une cohérence entre son niveau d'activité et le niveau 
de la participation financière apportée par la métropole. Toute modification constatée à 
la baisse dans l'exécution de son activité entraînera, de droit, un ajustement 
correspondant de la participation financière. A ce titre la subvention versée qui n'aurait 
pas été affectée à sa destination devra faire l'objet d'un remboursement total ou partiel 
à la métropole de Lyon. 
En revanche, le dépassement du montant total des dépenses du bénéficiaire au titre 
du projet restera à sa charge.   
 
Article 4 - Moyens mis à disposition 
 
Parallèlement à l'octroi de cette participation financière, la Métropole de Lyon met à la 
disposition du bénéficiaire pour trois journées des espaces du niveau 3 de la Cité 
internationale de la Gastronomie de Lyon (CIGL) d’une valeur de 3 150 € HT. Cette 
mise à disposition fait l'objet d'une convention.  
La valorisation financière de ces moyens, mis à disposition par la Métropole, doit être 
intégrée par le bénéficiaire dans ses documents financiers (en recettes et en 
dépenses). 
 
Article 5 - Modalités de versement de la subvention 
La subvention sera versée selon les modalités suivantes :  

- 80 % de la subvention sera versée dans un délai de 30 jours à compter de la 
prise d’effet de la présente convention. 

- le solde sera versé après réception par la Métropole de Lyon : 
1/ du bilan qualitatif et financier du programme d’actions subventionné comprenant 
un tableau synthétique mettant en regard le budget prévisionnel et les dépenses 
réellement réalisées et intégrant les contributions reçues de tous les autres 
financeurs (par exemple, annexe dossier de demande de subvention), dans un délai 
de 6 mois suivant la fin de réalisation du projet et de la réception d’un appel de 
fonds.  
2/ du bilan et du compte de résultat et des annexes du dernier exercice clos, 
certifiés, le cas échéant, par le Commissaire aux comptes et du rapport d’activités 
approuvés par l’assemblée générale du bénéficiaire. 

 
La Métropole de Lyon se réserve le droit de demander tout autre pièce justificative. 
Il est rappelé que la désignation d’un Commissaire aux comptes est obligatoire pour 
les associations recevant des fonds publics dont le montant annuel excède 153 000 €. 

 
Les appels de fonds et justificatifs devront être envoyés à l’adresse suivante :  
M. le Président de la Métropole de Lyon  
Délégation au Développement Responsable  
Direction Valorisation du territoire et Relations internationales 
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CS 33569 
69505 Lyon Cedex 03 
Les versements seront effectués par la Métropole de Lyon au compte ouvert suivant :  
Titulaire du compte : BELLEBOUFFE 
Domiciliation : 10 Rue Saint Polycarpe 69001 
 
Références bancaires : 
N° IBAN : FR76 1027 8073 1900 0208 1220 153 
BIC : CMCIFR2A 

 

Article 6 - Actions en termes de communication 
Le bénéficiaire s’engage à indiquer dans le cadre de toute opération de communication 
le soutien de la Métropole de Lyon sous forme littéraire ou sous forme de logo, sur des 
documents de communication de référence tels le site Internet ainsi que sur tout 
support de communication et tout outil diffusé auquel aura participé la Métropole de 
Lyon tant sous une forme financière, humaine ou autres. Dans le cadre de la mise à 
disposition des espaces de la Cité internationale de la Gastronomie de Lyon (CIGL), le 
bénéficiaire s’engage également à mentionner la CIGL sous forme littéraire ou sous 
forme de logo.  

Le bénéficiaire s’engage ainsi à mentionner le soutien de la Métropole sur tous les 
outils de communication quels que soient les supports (digitaux ou imprimés) et  
quelles que soient les cibles visées (visiteurs, invités, médias, journalistes). 
La mention du soutien de la Métropole pourra se formaliser sous forme littéraire ou 
sous forme de logo. 
Selon la nature de l’opération portée par le bénéficiaire, ce dernier devra saisir la 
Métropole de Lyon sur l’opportunité d’utiliser la bannière OnlyLyon et sur celle de 
communiquer sur l’opération via les sites Internet de la Métropole et de ces 
partenaires. 
 
Article 7 - Durée de la convention  
Les stipulations de la présente convention prendront effet à compter de sa signature 
par les Parties, à la date la plus tardive. Elle s’achèvera le jour où chacune des Parties 
aura exécuté l’ensemble de ses obligations. À ce titre, le bénéficiaire devra avoir 
présenté l’ensemble des justificatifs permettant le versement du solde de la subvention 
au plus tard 6 mois après la date de réalisation du projet. À défaut, la résiliation pourra 
être prononcée dans les conditions prévues à l’article 8. 
 
Article 8 – Modification du projet 
8.1 - Budget prévisionnel 
Lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation de 
son budget prévisionnel par des transferts de charges éligibles. Cette adaptation des 
dépenses est réalisée dans le respect du montant total des dépenses exigibles, ne doit 
pas affecter la réalisation du projet et ne doit pas être substantielle. Le bénéficiaire 
notifie, au plus tôt, à la Métropole ces modifications par écrit.  
 
8.2 - Délai supplémentaire : échange de courriers entre les Parties 
Toute demande de délai supplémentaire de réalisation du projet par le bénéficiaire doit 
être motivée et adressée par courrier à la Métropole pour instruction et réponse.   
 
8.3 - Autres modifications 
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Toute autre modification projet donnera lieu à la conclusion d’un avenant entre les 
Parties. 
 
Article 9 - Résiliation et dénonciation 
En cas de non-respect de l'un de ses engagements contractuels par le bénéficiaire de 
la subvention, la Métropole se réserve le droit de mettre fin à la convention, 
unilatéralement et à tout moment, selon la procédure suivante : 
- une mise en demeure sera envoyée au bénéficiaire par lettre recommandée avec 

avis de réception l'invitant à prendre les mesures appropriées dans le délai d'un 
mois à compter de la réception du courrier, 

- en l’absence de mesures appropriées, la résiliation sera notifiée pour effet 
immédiat à l'organisme. 

Le manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels et l’absence de 
réponses aux sollicitations de la Métropole pourront avoir également pour effet : 
- l’interruption de l’aide financière de la métropole ; 
- la demande de reversement en totalité ou en partie des montants alloués. 
 
 

Article 10 –Reversement de la subvention à des tiers 
Conformément à l’article L 1611-4 du CGCT, sauf autorisation expresse de la 
Métropole de Lyon, le bénéficiaire n’est pas autorisé à reverser tout ou partie de la 
subvention attribuée. 

 
Article 11 - Contrôle d'activité par la Métropole de Lyon 
Le bénéficiaire s'engage à informer la Métropole de Lyon de son action relative à la 
réalisation de son action et notamment des éventuels décalages ou retards dans le 
déroulement du projet subventionné. Il s’engage également à informer la Métropole de 
Lyon de tout changement, notamment de sa situation juridique, intervenant en cours 
d’exécution de la présente convention. Sans préjudice des dispositions de la présente 
convention, ce changement de situation juridique (y compris en cas de procédure de 
fusion-absorption) donne lieu à l’établissement d’un certificat administratif. 
 
La Métropole de Lyon, pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu'elle jugera 
utiles tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par 
elle pour s'assurer du bien fondé des actions entreprises par le bénéficiaire et du 
respect de ses engagements vis à vis de la Métropole de Lyon. 
À cet effet, le bénéficiaire s’engage à répondre à toute sollicitation de la Métropole de 
Lyon relative à l’exécution de la convention et au respect de ses engagements. 
 
Article 12 - Responsabilités  
Assurances : 
Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le 
bénéficiaire s'engage à souscrire tout contrat d'assurance de telle sorte que la 
Métropole de Lyon et ses assureurs ne puissent être en aucune façon recherchés en 
responsabilité. 
Impôts et taxes : 
Le bénéficiaire prend l'engagement de se conformer aux prescriptions réglementaires 
relatives à l'exercice de son objet. 
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En outre, le bénéficiaire s'engage à assurer ses obligations légales, fiscales et 
sociales, de telle sorte que la Métropole de Lyon ne puisse être recherchée ou 
inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
Archivage et durée de conservation des documents : 
Le bénéficiaire s’engage à archiver et à conserver dans un lieu unique le dossier 
technique, financier et administratif de l’opération pendant une période de dix ans à 
compter de la date d’attribution de la subvention. 
A défaut le bénéficiaire s’expose au risque de devoir restituer la subvention perçue. 
 
Article 13 - Attributions de juridictions 
En cas de différend qui viendrait à se produire entre les parties à la présente 
convention de quelque nature que ce soit, les parties s’efforceront de trouver une issue 
amiable à celui-ci. 
A défaut de règlement amiable, la résolution du litige sera portée devant le Tribunal 
Administratif de Lyon. 

 
Article 14 - Lutte antifraude 
Ces dispositions s’inscrivent dans le cadre de recommandations de l’Union 
européenne et s’appliquent aux parties. 
 
14.1 - Conflit d’intérêts 
Il y a conflit d’intérêts lorsque la réalisation impartiale et objective de l’opération est 
compromise pour des motifs familiaux, affectifs, d’affinité politique ou nationale, 
d’intérêt économique ou pour tout autre motif. 

 
14.2 - Fraude 
Est considérée comme une fraude, dans le respect des dépenses, tout acte 
intentionnel ou omission portant sur : 
- l'utilisation ou la présentation de déclarations fausses, inexactes ou incomplètes, ou 
de documents, qui a pour effet l'appropriation illicite ou la rétention de fonds publics ; 
- la non-divulgation d'informations en violation d'une obligation spécifique, avec les 
mêmes effets ; 
- au détournement de ces fonds à des fins autres que celles pour laquelle ils ont été 
initialement accordés. 

 
14.3 - Corruption 
Est considérée comme corruption un comportement pénalement répréhensible par 
lequel une personne (le corrompu) sollicite, agrée ou accepte un don, une offre ou une 
promesse, des présents ou des avantages. 

 
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
A, ………………………, le………………….. A Lyon, le………………….. 

Pour le bénéficiaire Pour la Métropole de Lyon 
Madame Mathilde Colin Monsieur Jérémy Camus 
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Projets de délibérations transmis aux Conseillers membres de la Commission permanente                                                   
en date du vendredi 23 juin 2023 2023 et du jeudi 6 juillet 2023
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